
 

Treaty Series 
 
 

Treaties and international agreements  
registered  

or f i led and recorded  
with the Secretariat  of  the United Nations  

 
 
 

 
    
 VOLUME 2877 2012  I. Nos. 50231-50247 
    
 

 
Recueil des Traités  

 
 

Traités et  accords internationaux  
enregistrés  

ou classés et  inscrits  au répertoire  
au Secrétariat  de l’Organisation des Nations Unies  

 
 
 
 
 

UNITED NATIONS • NATIONS UNIES



 
 

 

Treaty Series 
 

 
Treaties and international agreements 

registered  
or f i led and recorded 

with the Secretariat  of  the United Nations 
 

 
 

VOLUME 2877 
 

 
 

Recueil des Traités  
 
 

Traités et  accords internationaux  
enregistrés  

ou classés et  inscrits  au répertoire  
au Secrétariat  de l’Organisation des Nations Unies  

 
 

 
 
 

United Nations • Nations Unies 
New York, 2017 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copyright © United Nations 2017 
All rights reserved 

Manufactured in the United Nations 
 

Print ISBN: 978-92-1-900868-7 
e-ISBN: 978-92-1-059956-6 

ISSN: 0379-8267 
 

Copyright © Nations Unies 2017 
Tous droits réservés 

Imprimé aux Nations Unies



Volume 2877, Table of Contents 

TABLE OF CONTENTS 

I 
 

Treaties and international agreements 
registered in November 2012 

Nos. 50231 to 50247 

No. 50231. Portugal and United States of America: 

Agreement between the Portuguese Republic and the United States of America on en-
hancing cooperation in preventing and combating crime. Lisbon, 30 June 2009 ........ 3 

No. 50232. Netherlands and Kazakhstan: 

Agreement on encouragement and reciprocal protection of investments between the 
Kingdom of the Netherlands and the Republic of Kazakhstan. The Hague, 
27 November 2002 ...................................................................................................... 41 

No. 50233. Netherlands (in respect of the Caribbean part of the Netherlands, Curaçao 
and Sint Maarten) and France: 

Agreement between the Government of the Kingdom of the Netherlands, in respect of 
the Netherlands Antilles, and the Government of the French Republic for the ex-
change of information with respect to taxes. The Hague, 10 September 2010 ............ 79 

No. 50234. Netherlands (in respect of Aruba) and Bahamas: 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands, in respect of Aruba, and the 
Commonwealth of the Bahamas for the exchange of information with respect to 
taxes. Oranjestad, Aruba, 1 January 2011, and Nassau, 8 August 2011 ...................... 109 

No. 50235. Turkey and Georgia: 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of Turkey 
and the Government of Georgia on the Joint Use of the Customs Crossing Points. 
Istanbul, 11 June 2010 ................................................................................................. 127 

No. 50236. Poland and Germany: 

Agreement between the Government of the Republic of Poland and the Government of 
the Federal Republic of Germany on the mutual protection of classified infor-
mation. Gdansk, 30 April 1999 .................................................................................... 137 

No. 50237. Poland and Germany: 

Framework Agreement between the Government of the Republic of Poland and the 
Government of the Federal Republic of Germany on cooperation in the area of de-
fence. Warsaw, 21 June 2011 ...................................................................................... 169 

III 



Volume 2877, Table of Contents 

No. 50238. International Bank for Reconstruction and Development and Indonesia: 

Loan Agreement (Jakarta Urgent Flood Mitigation Project (Jakarta Emergency Dredg-
ing Initiative)) between the Republic of Indonesia and the International Bank for 
Reconstruction and Development (with schedules, appendix and International Bank 
for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, dated 31 July 
2010). Jakarta, 17 February 2012 ................................................................................ 193 

No. 50239. Germany and United States of America: 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America concerning the granting of exemptions 
and benefits to enterprises charged with providing troop care services to the United 
States Forces stationed in the Federal Republic of Germany – “Sterling Medical 
Associates, Inc. (DOCPER-TC-07-21) (VN 341)”. Berlin, 11 September 2012 ......... 195 

No. 50240. Germany and United States of America: 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America concerning the granting of exemptions 
and benefits to enterprises charged with providing troop care services to the United 
States Forces stationed in the Federal Republic of Germany – “Aliron International, 
Inc. (DOCPER-TC-16-06) (VN 357)”. Berlin, 11 September 2012 ............................ 197 

No. 50241. Germany and United States of America: 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America concerning the granting of exemptions 
and benefits to enterprises charged with providing troop care services to the United 
States Forces stationed in the Federal Republic of Germany – “L-3 Services, Inc. 
(DOCPER-IT-17-02) (VN 340)”. Berlin, 11 September 2012 .................................... 199 

No. 50242. Germany and United States of America: 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America concerning the granting of exemptions 
and benefits to enterprises charged with providing analytical support services to the 
United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany – “Wyle Labor-
atories, Inc. (DOCPER-AS-47-03) (VN 247)”. Berlin, 31 October 2012 ................... 201 

No. 50243. Germany and United States of America: 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America concerning the granting of exemptions 
and benefits to enterprises charged with providing analytical support services to the 
United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany – “J.M. Waller 
Associates, Inc. (DOCPER-AS-107-01) (VN 343)”. Berlin, 11 September 2012 ....... 203 

IV 



Volume 2877, Table of Contents 

No. 50244. Argentina and Uruguay: 

Agreement between the Argentine Republic and the Eastern Republic of Uruguay on the 
establishment of regulations for the Integration Committees. Buenos Aires, 
16 March 2011 ............................................................................................................. 205 

No. 50245. Argentina and Norway: 

Agreement between the Republic of Argentina and the Kingdom of Norway on the ex-
ercise of remunerated activities for dependents of diplomatic, consular, administra-
tive and technical staff of diplomatic missions and consular posts. Buenos Aires, 
20 December 2006 ....................................................................................................... 229 

No. 50246. Argentina and France: 

Convention on social security between the Government of the Argentine Republic and 
the Government of the French Republic. Buenos Aires, 22 September 2008 .............. 231 

No. 50247. Argentina and Russian Federation: 

Convention between the Government of the Argentine Republic and the Government of 
the Russian Federation for the avoidance of double taxation with respect to taxes on 
income and on capital (with protocol). Buenos Aires, 10 October 2001 ..................... 289 

V 





Volume 2877, Table des matières 

TABLE DES MATIÈRES 

I 
 

Traités et accords internationaux 
enregistrés en novembre 2012 

Nos 50231 à 50247 

No  50231. Portugal et États-Unis d'Amérique : 

Accord entre la République portugaise et les États-Unis d'Amérique relatif au renforce-
ment de la coopération en vue de prévenir et de combattre la criminalité. Lisbonne, 
30 juin 2009 ................................................................................................................. 3 

No  50232. Pays-Bas et Kazakhstan : 

Accord sur l’encouragement et la protection réciproque des investissements entre le 
Royaume des Pays-Bas et la République du Kazakhstan. La Haye, 27 novembre 
2002 ............................................................................................................................. 41 

No  50233. Pays-Bas (à l'égard de la partie caribéenne des Pays-Bas, Curaçao et 
Saint-Martin) et France : 

Accord entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, au titre des Antilles 
néerlandaises, et le Gouvernement de la République française relatif à l'échange de 
renseignements en matière fiscale. La Haye, 10 septembre 2010 ................................ 79 

No  50234. Pays-Bas (à l'égard d'Aruba) et Bahamas : 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas, à l'égard d'Aruba, et le Commonwealth des 
Bahamas relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale. Oranjestad 
(Aruba), 1er janvier 2011, et Nassau, 8 août 2011 ....................................................... 109 

No  50235. Turquie et Géorgie : 

Mémorandum d’accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouver-
nement de la Géorgie sur l’utilisation commune des points de passage frontaliers. 
Istanbul, 11 juin 2010 .................................................................................................. 127 

No  50236. Pologne et Allemagne : 

Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne relatif à la protection réciproque des informa-
tions classifiées. Gdansk, 30 avril 1999 ....................................................................... 137 

VII 



Volume 2877, Table des matières 

No  50237. Pologne et Allemagne : 

Accord-cadre entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne sur la coopération en matière de défense. 
Varsovie, 21 juin 2011................................................................................................. 169 

No  50238. Banque internationale pour la reconstruction et le développement et 
Indonésie : 

Accord de prêt (Projet d'urgence d'atténuation des inondations à Jakarta (Initiative de 
dragage d'urgence de Jakarta)) entre la République d'Indonésie et la Banque inter-
nationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la re-
construction et le développement, en date du 31 juillet 2010). Jakarta, 17 février 
2012 ............................................................................................................................. 193 

No  50239. Allemagne et États-Unis d'Amérique :  

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gou-
vernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et d'allocations 
aux entreprises chargées de fournir des services de soins aux forces américaines 
stationnées dans la République fédérale d'Allemagne – « Sterling Medical Asso-
ciates, Inc. (DOCPER-TC-07-21) (VN 341) ». Berlin, 11 septembre 2012 ................ 195 

No  50240. Allemagne et États-Unis d'Amérique : 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gou-
vernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et d'allocations 
aux entreprises chargées de fournir des services de soins aux forces américaines 
stationnées dans la République fédérale d'Allemagne – « Aliron International, Inc. 
(DOCPER-TC-16-06) (VN 357) ». Berlin, 11 septembre 2012 .................................. 197 

No  50241. Allemagne et États-Unis d'Amérique : 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et 
d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soins aux forces 
américaines stationnées dans la République fédérale d'Allemagne – « L-3 Services, 
Inc. (DOCPER-IT-17-02) (VN 340) ». Berlin, 11 septembre 2012 ............................. 199 

No  50242. Allemagne et États-Unis d'Amérique : 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gou-
vernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et d'allocations 
aux entreprises chargées de fournir des services d'appui analytique aux forces amé-
ricaines stationnées dans la République fédérale d'Allemagne – « Wyle Laborato-
ries, Inc. (DOCPER-AS-47-03) (VN 247) ». Berlin, 31 octobre 2012 ........................ 201 

VIII 



Volume 2877, Table des matières 

No  50243. Allemagne et États-Unis d'Amérique : 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gou-
vernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et d'allocations 
aux entreprises chargées de fournir des services d'appui analytique aux forces amé-
ricaines stationnées dans la République fédérale d'Allemagne – « J.M. Waller As-
sociates, Inc. (DOCPER-AS-107-01) (VN 343) ». Berlin, 11 septembre 2012 ........... 203 

No  50244. Argentine et Uruguay : 

Accord entre la République argentine et la République orientale de l'Uruguay relatif à 
l'établissement des règlements pour les Comités d'intégration. Buenos Aires, 
16 mars 2011 ............................................................................................................... 205 

No  50245. Argentine et Norvège : 

Accord entre la République argentine et le Royaume de Norvège sur l'exercice des acti-
vités rémunérées des personnes à charge du personnel diplomatique, consulaire, 
administratif et technique des missions diplomatiques et des postes consulaires. 
Buenos Aires, 20 décembre 2006 ................................................................................ 229 

No  50246. Argentine et France : 

Convention de sécurité sociale entre le Gouvernement de la République argentine et le 
Gouvernement de la République française. Buenos Aires, 22 septembre 2008 ........... 231 

No  50247. Argentine et Fédération de Russie : 

Convention entre le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie en vue d'éviter la double imposition en matière d'impôts sur le 
revenu et sur la fortune (avec protocole). Buenos Aires, 10 octobre 2001 .................. 289 

IX 



 

NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-
té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.

 



 

 
 
 
 
 

I 
 
 

 
 

Treaties and international agreements 
 

registered in 
 

November 2012 
 

Nos. 50231 to 50247 
 
 
 

Traités et accords internationaux 
 

enregistrés en 
 

novembre 2012 
 

Nos 50231 à 50247

 



 

 



Volume 2877, I-50231 

No. 50231 
____ 

 
Portugal 

 

and 
 

United States of America 

Agreement between the Portuguese Republic and the United States of America on enhancing 
cooperation in preventing and combating crime. Lisbon, 30 June 2009 

Entry into force:  29 November 2011 by notification with the exception of articles 8 through 10, 
in accordance with article 25  

Authentic texts:  English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Portugal, 1 November 2012 
 
 
 

Portugal 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord entre la République portugaise et les États-Unis d'Amérique relatif au renforcement 
de la coopération en vue de prévenir et de combattre la criminalité. Lisbonne, 30 juin 
2009 

Entrée en vigueur :  29 novembre 2011 par notification sauf les articles 8 à 10, conformément à 
l'article 25  

Textes authentiques :  anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Portugal, 1er novembre 2012 

 3 



Volume 2877, I-50231 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 4 



Volume 2877, I-50231 

 

 5 



Volume 2877, I-50231 

 

 6 



Volume 2877, I-50231 

 

 7 



Volume 2877, I-50231 

 

 8 



Volume 2877, I-50231 

 

 9 



Volume 2877, I-50231 

 

 10 



Volume 2877, I-50231 

 

 11 



Volume 2877, I-50231 

 

 12 



Volume 2877, I-50231 

 

 13 



Volume 2877, I-50231 

 

 14 



Volume 2877, I-50231 

 

 15 



Volume 2877, I-50231 

 

 16 



Volume 2877, I-50231 

 

 17 



Volume 2877, I-50231 

[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 

 

 18 



Volume 2877, I-50231 

 

 19 



Volume 2877, I-50231 

 

 20 



Volume 2877, I-50231 

 

 21 



Volume 2877, I-50231 

 

 22 



Volume 2877, I-50231 

 

 23 



Volume 2877, I-50231 

 

 24 



Volume 2877, I-50231 

 

 25 



Volume 2877, I-50231 

 

 26 



Volume 2877, I-50231 

 

 27 



Volume 2877, I-50231 

 

 28 



Volume 2877, I-50231 

 

 29 



Volume 2877, I-50231 

 

 30 



Volume 2877, I-50231 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE ET LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE RELATIF AU RENFORCEMENT DE LA COOPÉRATION EN 
VUE DE PRÉVENIR ET DE COMBATTRE LA CRIMINALITÉ 

La République portugaise et les États-Unis d'Amérique, ci-après dénommés « les Parties », 
Désireux de coopérer plus efficacement, en tant que partenaires, afin de prévenir et de 

combattre la criminalité, notamment le terrorisme, 
Reconnaissant que l'échange de renseignements est essentiel à la lutte contre la criminalité, 

notamment le terrorisme, 
Reconnaissant l'importance de prévenir et de combattre la criminalité, en particulier le terro-

risme, tout en respectant les libertés et les droits fondamentaux, notamment la vie privée, 
Se basant sur l'exemple du Traité de Prüm relatif à l'approfondissement de la coopération 

transfrontalière, et cherchant à renforcer et à encourager la coopération entre les Parties dans un 
esprit de partenariat, 

Ayant à l'esprit l'Instrument signé à Washington le 14 juillet 2005 entre la République portu-
gaise et les États-Unis d'Amérique tel que prévu au paragraphe 3 de l'article 3 de l'Accord entre 
l'Union européenne et les États-Unis d'Amérique en matière d'entraide judiciaire, signé le 
25 juin 2003,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. L'expression « profils ADN » (modèles d'identification par ADN) désigne une lettre ou un 

code numérique représentant un certain nombre de caractéristiques d'identification de la partie non 
codante d'un échantillon d'ADN humain analysé, c'est-à-dire de la forme chimique spécifique à 
différents locus d'ADN; 

2. L'expression « données indexées » désigne un profil ADN et la référence connexe 
(données ADN indexées) ou les données dactyloscopiques et la référence connexe (données 
dactyloscopiques indexées), qui ne peuvent contenir aucune donnée permettant l'identification 
directe de la personne concernée et qui doivent être reconnaissables en tant que telles lorsqu'elles 
ne sont attribuées à aucune personne (traces ouvertes); 

3. L'expression « données à caractère personnel » s'entend de tout renseignement relatif à 
une personne physique identifiée ou identifiable (la « personne concernée »); 

4. L'expression « traitement des données à caractère personnel » s'entend de toute action ou 
toute série d'actions, avec ou sans l'aide de procédures automatiques, se rapportant à des données à 
caractère personnel, telles que la collecte, l’enregistrement, l’organisation, le stockage, l'adaptation 
ou la modification, le triage, l’extraction, la consultation, l’utilisation, la communication par 
transmission, diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, la combinaison ou l’alignement, 
le blocage, ou la suppression par l'effacement ou la destruction de données à caractère personnel. 
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Article 2. Objet et champ d'application du présent Accord 

1. Le présent Accord vise à renforcer la coopération entre les Parties en vue de prévenir et 
de combattre la criminalité. 

2. Les droits de consultation visés par le présent Accord ne sont utilisés que pour la préven-
tion, la détection et la répression des infractions, et les enquêtes s'y rapportant. 

3. Le champ d'application du présent Accord englobe les infractions passibles, en vertu du 
droit interne des Parties, d'une peine privative de liberté de plus d'un an ou d'une peine plus sévère. 

Article 3. Données dactyloscopiques 

1. Aux fins de l'application du présent Accord, les Parties garantissent la disponibilité des 
données indexées provenant des systèmes automatisés nationaux d'identification dactyloscopique 
créés en vue de la prévention et de la poursuite des infractions pénales. 

2. Ces données indexées ne contiennent que des données dactyloscopiques et une référence. 

Article 4. Consultation automatisée de données dactyloscopiques 

1. Chaque Partie autorise les points de contact nationaux de l’autre Partie, visés à l’article 7, 
à accéder, en vue de prévenir les infractions et d’enquêter sur elles, aux données indexées de son 
système automatisé d'identification dactyloscopique crée à cette fin, avec le droit de procéder à une 
consultation automatisée à l’aide d’une comparaison des données dactyloscopiques. 

2. La consultation ne peut être conduite qu’au cas par cas et dans le respect du droit national 
de la Partie qui l’effectue. 

3. L’établissement définitif d’un lien entre une donnée dactyloscopique et une donnée 
indexée de la Partie gestionnaire du fichier est réalisé par les points de contact nationaux ayant 
réalisé la consultation au moyen d’une transmission automatisée des données indexées nécessaires 
à une attribution claire. 

4. Au besoin, une analyse plus approfondie en vue de confirmer une concordance entre les 
données dactyloscopiques et les données indexées détenues par la Partie gestionnaire du fichier est 
réalisée par les points de contact nationaux requis. 

Article 5. Autres moyens de consultation à l'aide de données d'identification 

1. Jusqu'à ce que la République portugaise dispose d'un système d'identification dactylosco-
pique pleinement opérationnel et automatisé relié aux casiers judiciaires individuels, ou qu'elle soit 
autrement disposée à fournir aux États-Unis d'Amérique un accès automatisé à un tel système, elle 
doit fournir un autre moyen de procéder à une consultation en utilisant d'autres données d'identifi-
cation pour déterminer une attribution claire reliant l'individu à des données supplémentaires. 

2. Les droits de consultation sont exercés de la même manière que celle prévue à l’article 4 
et une attribution claire sera traitée comme une attribution ferme de données dactyloscopiques pour 
permettre la fourniture de données supplémentaires telle que prévue à l’article 6. 
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3. Les droits de consultation visés dans le présent Accord ne sont utilisés que selon les dis-
positions prévues au paragraphe 2 de l’article 2, y compris lorsqu'ils sont appliqués à la frontière 
où un individu au sujet duquel les données supplémentaires sont demandées a été identifié pour 
une inspection plus poussée. 

Article 6. Transmission d'autres données à caractère personnel et d'autres informations 

En cas de constatation de concordance de données dactyloscopiques dans le cadre de la 
procédure prévue à l'article 4, la transmission d'autres données à caractère personnel disponibles 
ainsi que d'autres informations se rapportant aux données indexées s’effectue en vertu du droit 
national de la Partie requise, y compris des dispositions relatives à l’assistance judiciaire. 

Article 7. Points de contact nationaux et documents de mise en œuvre 

1. Chaque Partie désigne un ou plusieurs points de contact nationaux pour la transmission de 
données en vertu des articles 4 et 5. 

2. Les compétences des points de contact sont régies par le droit national en vigueur. 
3. Les détails techniques et procéduraux relatifs à la consultation menée en vertu des dispo-

sitions des articles 4 et 5 sont fournis dans un ou plusieurs documents de mise en œuvre. 

Article 8. Consultation automatisée de profils ADN 

1. Si le droit national des deux Parties le permet, et sur la base de la réciprocité, chaque 
Partie peut autoriser le point de contact national de l'autre Partie, tel que visé à l’article 10, à 
accéder, aux fins d'enquête sur des infractions, aux données indexées de ses fichiers d'analyse 
ADN, avec le droit de procéder à une consultation automatisée à l'aide d'une comparaison des 
profils ADN. 

2. La consultation ne peut s'effectuer qu’au cas par cas et dans le respect du droit national de 
la Partie qui l'effectue. 

3. Si, dans le cadre d'une consultation automatisée, une concordance entre un profil ADN 
transmis et un profil ADN enregistré dans le fichier de l'autre Partie est établie, le point de contact 
national ayant lancé la consultation est informé par notification automatisée des données indexées 
pour lesquelles une concordance a été constatée. 

4. Si aucune concordance n'est relevée, une notification en est faite de manière automatisée. 

Article 9. Transmission d'autres données à caractère personnel et d'autres informations 

En cas de constatation de concordance de profils ADN dans le cadre de la procédure visée à 
l'article 8, la transmission de toute autre donnée à caractère personnel ainsi que d'autres informa-
tions se rapportant aux données indexées s’effectue en vertu du droit national de la Partie requise, 
y compris des dispositions relatives à l’assistance judiciaire. 
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Article 10. Point de contact national et documents de mise en œuvre 

1. Chaque Partie désigne un point de contact national pour la transmission de données en 
vertu de l'article 8. 

2. Les compétences du point de contact sont régies par le droit national en vigueur. 
3. Les détails techniques et procéduraux relatifs aux consultations menées en vertu des dis-

positions de l'article 8 sont fournis dans un ou plusieurs documents de mise en œuvre. 

Article 11. Transmission de données à caractère personnel et d'autres informations 
en vue de prévenir les infractions pénales et terroristes 

1. Pour prévenir les infractions terroristes et pénales, les Parties peuvent, dans le respect de 
leur droit national respectif et sans demande, dans des cas particuliers, transmettre au point de 
contact national pertinent de l'autre Partie, tel que visé au paragraphe 6, les données à caractère 
personnel visées au paragraphe 2, pour autant que cela soit nécessaire parce que certains faits 
justifient la présomption que les personnes concernées : 

a) s'apprêtent à commettre ou ont commis des infractions terroristes ou liées au terrorisme, 
ou des infractions liées à un groupe ou à une association terroristes, telles que définies par le droit 
national de la Partie qui transmet les données; 

b) reçoivent ou ont reçu un entraînement en vue de commettre les infractions visées à l'ali-
néa a); ou 

c) s'apprêtent à commettre ou ont commis une infraction pénale, ou participent à un groupe 
ou à une association criminels organisés. 

2. Les données à caractère personnel à transmettre comprennent, le cas échéant, le nom, les 
prénoms, les anciens noms, d'autres noms, les noms d'emprunt, les variantes orthographiques des 
noms, le sexe, la date et le lieu de naissance, la nationalité, le numéro de passeport, les numéros 
d'autres pièces d'identité et les données dactyloscopiques, ainsi qu'une description de toute 
condamnation ou des circonstances donnant lieu à la présomption visée au paragraphe 1. 

3. La Partie transmettant les données peut, en vertu de son droit national, fixer des condi-
tions relatives à l’utilisation de ces données par la Partie destinataire. 

4. Si la Partie destinataire accepte ces données, elle est liée par ces conditions. 
5. Lorsque des conditions supplémentaires ont été imposées dans un cas particulier, la Partie 

requise peut demander à la Partie requérante de donner des informations sur l'utilisation des 
preuves ou des renseignements. 

6. La Partie transmettant les données ne peut imposer des restrictions génériques ayant trait 
aux normes juridiques de la Partie destinataire en matière de traitement des données à caractère 
personnel. 

7. Outre les données à caractère personnel visées au paragraphe 2, les Parties peuvent se 
fournir mutuellement des données à caractère non personnel relatives aux infractions visées au 
paragraphe 1. 

8. Chaque Partie désigne un ou plusieurs points de contact nationaux pour échanger, avec 
les points de contact de l'autre Partie, des données à caractère personnel et d'autres données en 
vertu du présent article. 
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9. Les compétences des points de contact nationaux sont régies par le droit national en 
vigueur. 

Article 12. Confidentialité et protection des données 

1. Les Parties reconnaissent que le traitement des données à caractère personnel qu’elles 
reçoivent l'une de l'autre est essentiel à la préservation de la confiance dans la mise en œuvre du 
présent Accord. 

2. Les Parties s'engagent à traiter les données à caractère personnel de façon équitable et en 
accord avec leurs législations respectives et à : 

a) veiller à ce que les données à caractère personnel fournies soient adéquates et pertinentes 
pour l'objectif spécifique du transfert; 

b) ne conserver les données à caractère personnel que le temps qu'il faut pour qu'elles ser-
vent aux fins pour lesquelles elles ont été fournies ou traitées ultérieurement conformément aux 
dispositions du présent Accord; et 

c) veiller à ce que les données à caractère personnel possiblement inexactes soient portées à 
l’attention de la Partie destinataire afin que les mesures correctives appropriées soient prises. 

3. Le présent Accord ne confère aucun droit à un particulier, notamment ceux d’obtenir, de 
supprimer ou d’exclure des éléments de preuve, ou d’empêcher le partage de données à caractère 
personnel, ni n'étend ou ne limite les droits conférés par le droit interne. 

Article 13. Limites au traitement aux fins de la protection des données 
à caractère personnel et d'autres informations 

1. Sans préjudice des paragraphes 3, 4 et 5 de l'article 11, les Parties peuvent traiter des 
données obtenues en vertu du présent Accord : 

a) aux fins d'enquêtes pénales; 
b) pour prévenir une menace à leur sécurité publique; 
c) dans leurs procédures judiciaires ou administratives non pénales directement liées aux 

enquêtes visées à l'alinéa a); ou 
d) à toute autre fin, uniquement avec l'accord préalable de la Partie qui a transmis les 

données. 
2. Les Parties ne communiquent les données fournies en vertu du présent Accord à aucun 

État, organisme international, entité privée ou individu tiers, sans l’accord préalable de la Partie 
qui les a fournies et sans les garanties appropriées. 

3. Une Partie peut effectuer une consultation automatisée dans les fichiers de données dacty-
loscopiques ou ADN de l'autre Partie en vertu des articles 4 ou 8, et traiter les données reçues en 
réponse à une telle consultation, y compris la communication concernant l’existence ou non d’une 
concordance, uniquement en vue de : 

a) déterminer s’il existe une concordance entre les profils ADN ou les données dactylosco-
piques comparés; 

 35 



Volume 2877, I-50231 

b) préparer et introduire un suivi de la demande d’assistance en vertu du droit national, y 
compris les dispositions relatives à l’assistance juridique, en cas de concordance de ces données; 
ou 

c) conserver les dossiers, dans la mesure requise ou autorisée par son droit national. 
4. Au cours d'une consultation automatisée en vertu des articles 4 et 8, la Partie gestionnaire 

du fichier ne peut traiter les données qui lui sont fournies par la Partie effectuant la consultation 
que si ce traitement est nécessaire en vue de réaliser une comparaison, de fournir une réponse 
automatisée à la demande ou de conserver les dossiers conformément à l’article 15. 

5. À l'issue de la comparaison ou de la réponse automatisée aux demandes, les données 
fournies pour la comparaison sont effacées sans délai à moins qu'un traitement ultérieur ne soit 
nécessaire aux fins visées aux alinéas b) ou c) du paragraphe 3 du présent article. 

Article 14. Correction, blocage et suppression de données 

1. À la demande de la Partie qui fournit les données, la Partie destinataire est tenue de corri-
ger, de bloquer ou de supprimer, conformément à son droit national, les données reçues en vertu 
du présent Accord qui seraient inexactes ou incomplètes ou dont la collecte ou le traitement ulté-
rieur seraient contraires au présent Accord ou aux règles applicables à la Partie qui les fournit. 

2. Lorsqu'une Partie se rend compte que les données qu'elle a reçues de l'autre Partie en 
vertu du présent Accord ne sont pas exactes, elle prend toutes les mesures appropriées pour 
empêcher une dépendance erronée à leur égard, notamment la complémentation, la suppression ou 
la correction de ces données. 

3. Chaque Partie informe l'autre Partie si elle se rend compte que les données matérielles 
qu'elle lui a transmises ou qu'elle a reçues d'elle, en vertu du présent Accord, sont inexactes ou non 
fiables ou font l'objet de sérieux doutes. 

Article 15. Documentation 

1. Chaque Partie maintient un registre de documentation de la transmission et de la réception 
des données communiquées à l'autre Partie en vertu du présent Accord. 

2. Cette documentation de la transmission et de la réception des données servira à : 
a) assurer un suivi efficace de la protection des données, conformément au droit national de 

la Partie concernée; 
b) permettre aux Parties d'utiliser efficacement les droits qui leur sont conférés en vertu des 

articles 14 et 18; et 
c) assurer la sécurité des données. 
3. La documentation comprend notamment : 
a) des informations sur les données fournies; 
b) la date de fourniture; et 
c) le destinataire des données dans le cas où celles-ci sont fournies à d'autres entités. 
4. Les données enregistrées doivent être protégées par des dispositions appropriées contre 

toute utilisation inappropriée et toute autre forme d'abus et sont conservées pendant deux ans. 
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5. Après l’expiration du délai de conservation, les données enregistrées sont effacées sans 
délai, à moins que cela ne soit incompatible avec le droit national, y compris les règles applicables 
en matière de protection et de conservation des données. 

6. Conformément à leur droit national, le contrôle juridique de la transmission, de la récep-
tion, du traitement et de l'enregistrement de données à caractère personnel relève de la responsabi-
lité des autorités indépendantes en matière de protection des données ou, le cas échéant, des or-
ganes de contrôle, des agents de la vie privée ou des autorités judiciaires des Parties respectives. 

Article 16. Sécurité des données 

1. Les Parties veillent à ce que les mesures techniques et les arrangements organisationnels 
nécessaires soient pris pour protéger les données à caractère personnel contre la destruction acci-
dentelle ou illégale, de la perte accidentelle ou de la divulgation non autorisée, de la modification, 
de l'accès ou de toute autre forme de traitement non autorisée. 

2. Les Parties, en particulier, prennent raisonnablement des mesures pour s’assurer que 
seules les personnes autorisées à accéder aux données à caractère personnel y ont accès. 

3. Les documents de mise en œuvre qui régissent les procédures de consultation automatisée 
des fichiers de données dactyloscopiques et ADN conformément aux articles 4 et 8 garantissent : 

a) que la technologie moderne est utilisée de façon appropriée pour assurer la protection, la 
sécurité, la confidentialité et l'intégrité des données; 

b) que, lors de l'utilisation de réseaux publiquement accessibles, il est fait usage de procé-
dures d'encryptage et d’authentification reconnues par les autorités compétentes; et 

c) qu'un mécanisme permet de s'assurer que seules les consultations autorisées sont menées. 

Article 17. Transparence – Transmission des informations aux personnes concernées 

1. Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme interférant avec les 
obligations juridiques des Parties, telles que prévues dans leurs législations respectives, de fournir 
aux personnes concernées des informations sur les finalités du traitement et l'identité du contrôleur 
des données, les destinataires ou les catégories de destinataires, l'existence d'un droit d'accès et de 
rectification des données les concernant et toute information supplémentaire telle que la base 
juridique du traitement auquel les données sont destinées, les délais de conservation des données et 
le droit de recours, conformément à la législation interne, dans la mesure où ces informations 
supplémentaires sont nécessaires, compte tenu des finalités et des circonstances particulières dans 
lesquelles les données sont traitées, pour garantir un traitement équitable à l'égard des personnes 
concernées. 

2. Ces informations peuvent être refusées en conformité avec la législation respective des 
Parties, notamment si la fourniture de ces informations est susceptible de compromettre : 

a) les finalités du traitement; 
b) les enquêtes ou poursuites menées par les autorités compétentes des Parties; ou 
c) les droits et libertés de tierces parties. 
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Article 18. Informations 

1. Sur demande, la Partie destinataire informe la Partie ayant fourni des données du traite-
ment effectué sur les données fournies et du résultat ainsi obtenu. 

2. La Partie destinataire veille à ce que sa réponse soit communiquée en temps opportun à la 
Partie ayant fourni les données. 

Article 19. Dépenses 

1. Chaque Partie prend à sa charge les dépenses engagées par ses autorités dans la mise en 
œuvre du présent Accord. 

2. Dans des cas particuliers, les Parties peuvent convenir d'autres arrangements. 

Article 20. Rapports avec d’autres Accords 

Aucune disposition dans le présent Accord ne peut être interprétée comme limitant ou affai-
blissant les dispositions de tout traité ou accord existant applicable entre les Parties. 

Article 21. Consultations 

Les Parties se consultent régulièrement en ce qui concerne la mise en œuvre des dispositions 
du présent Accord. 

Article 22. Règlement des différends 

Tout différend né de l’interprétation ou de l'application du présent Accord est résolu par voie 
de consultation entre les Parties, sans qu'elles en réfèrent à une tierce partie. 

Article 23. Amendements 

1. Le présent Accord peut être modifié par consentement écrit des Parties. 
2. Ces amendements entrent en vigueur en vertu des modalités prévues au paragraphe 1 de 

l'article 25. 

Article 24. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéfinie. 
2. L'une ou l'autre des Parties peut, à tout moment, dénoncer le présent Accord, moyennant 

un préavis écrit adressé par la voie diplomatique. 
3. Le présent Accord prend fin trois mois après réception de ce préavis. 
4. Les dispositions du présent Accord continueront à s'appliquer aux données fournies avant 

cette dénonciation. 
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Article 25. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur, à l'exception des articles 8 à 10, à la date de récep-
tion de la dernière notification écrite entre les Parties, par la voie diplomatique, indiquant l'accom-
plissement des procédures internes de chaque Partie requises pour son entrée en vigueur. 

2. Les articles 8 à 10 du présent Accord entreront en vigueur après la conclusion des docu-
ments de mise en œuvre visés à l'article 10 et à la date de la dernière note écrite échangée entre les 
Parties par la voie diplomatique, indiquant que chaque Partie est en mesure de mettre en œuvre ces 
articles sur une base de réciprocité. 

3. L'échange visé au paragraphe 2 n'intervient que si la législation des deux Parties autorise 
le type de dépistage d'ADN envisagé par les articles 8 à 10. 

Article 26. Enregistrement 

Le présent Accord est enregistré auprès de l'Organisation des Nations Unies conformément à 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

FAIT à Lisbonne, le 30 juin 2009, en deux exemplaires, en langues portugaise et anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour la République portugaise : 
RUI PEREIRA  

Ministère de l'intérieur 
ALBERTO COSTA 

Ministère de la justice 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
JANET NAPOLITANO  

Secrétaire d'État à la sécurité intérieure 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR L’ENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES 
INVESTISSEMENTS ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPU-
BLIQUE DU KAZAKHSTAN 

Le Royaume des Pays-Bas et la République du Kazakhstan, ci-après dénommés « les Parties 
contractantes », 

Désireux de renforcer leurs liens traditionnels d’amitié, et d’étendre et d’intensifier leurs rela-
tions économiques, notamment en ce qui concerne les investissements effectués par les ressortis-
sants d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, 

Affirmant qu’un accord sur le traitement à réserver à ces investissements est de nature à 
stimuler les mouvements de capitaux et de technologie, ainsi que le développement économique 
des Parties contractantes, et qu’un traitement juste et équitable des investissements est souhaitable, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissements » désigne des avoirs de tout type, et, en particulier, mais non 

exclusivement : 
– les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits réels relatifs à des avoirs de 

tout type; 
– les droits découlant d’actions, d’obligations et d’autres types de participation à des socié-

tés ou à des coentreprises; 
– les créances sur l’argent ou relatives à d’autres avoirs, ou sur toute prestation ayant une 

valeur économique; 
– les droits en matière de propriété intellectuelle, de procédés techniques, de clientèle et de 

savoir-faire; 
– les droits conférés en vertu du droit public ou d’un contrat, y compris les droits de pros-

pection, d’exploration, d’extraction et d’acquisition de ressources naturelles. 
2. Le terme « ressortissants » désigne, s’agissant de l’une ou l’autre des Parties contrac-

tantes : 
– les personnes physiques possédant la nationalité de ladite Partie contractante; 
– les personnes morales constituées en vertu de la législation de ladite Partie contractante; 
– les personnes morales qui ne sont pas constituées en vertu de la législation de ladite Partie 

contractante mais qui sont contrôlées, directement ou indirectement, par des personnes physiques 
ou par des personnes morales telles que définies ci-dessus à l’alinéa 2 du présent article. 

3. Le terme « territoire » désigne : 
– le territoire de la Partie contractante concernée, y compris l’espace aérien qui le sur-

plombe, toutes les ressources souterraines et toute zone adjacente à la mer territoriale qui, en vertu 
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de la législation applicable dans la Partie contractante concernée, et conformément au droit inter-
national, constitue la zone économique exclusive ou le plateau continental de la Partie contractante 
concernée, sur laquelle cette dernière exerce sa compétence ou ses droits souverains. 

Article 2 

Dans le cadre de sa législation, chaque Partie contractante favorise la coopération économique 
en protégeant, sur son territoire, les investissements réalisés par les ressortissants de l’autre Partie 
contractante. Sous réserve de son droit d’exercer les pouvoirs que lui confèrent sa législation ou 
ses règlements, chaque Partie contractante encourage de tels investissements. 

Article 3 

1. Chaque Partie contractante garantit aux investissements réalisés par les ressortissants de 
l’autre Partie contractante un traitement juste et équitable. Aucune des Parties contractantes 
n’entrave, par des mesures déraisonnables ou discriminatoires, l’exploitation, la gestion, 
l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la cession de ces investissements par ces ressortissants. 
Chaque Partie contractante garantit la sécurité et la protection pleines et entières de ces investisse-
ments. 

2. Plus spécifiquement, chaque Partie contractante accorde à ces investissements un traite-
ment qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde aux investissements de ses propres 
ressortissants ou aux investissements de ressortissants d’un État tiers, si celui-ci est plus favorable 
aux ressortissants concernés. 

3. Aucune des Parties contractantes n’est tenue d’accorder aux ressortissants de l’autre 
Partie contractante les avantages spéciaux qu’elle accorderait aux ressortissants d’un État tiers en 
vertu d’accords portant création d’unions douanières, d’unions économiques, d’unions monétaires 
ou d’institutions similaires, ou sur la base d’accords temporaires conduisant à la création de telles 
unions ou institutions. 

4. Chaque Partie contractante respecte toutes les obligations qu’elle contracte concernant les 
investissements réalisés par des ressortissants de l’autre Partie contractante. 

5. Si les dispositions législatives de l’une des Parties contractantes ou les obligations rele-
vant du droit international en vigueur ou convenues ultérieurement entre les Parties contractantes 
en sus du présent Accord contiennent un règlement, à caractère général ou spécifique, conférant 
aux investissements réalisés par des ressortissants de l’autre Partie contractante un traitement qui 
est plus favorable que celui prévu par le présent Accord, ce règlement, dans la mesure où il est plus 
favorable, prévaut sur le présent Accord. 

Article 4 

En matière d’impôts, de droits, de redevances, ainsi que de déductions et d’exemptions 
fiscales, chaque Partie contractante accorde aux ressortissants de l’autre Partie contractante qui 
mènent une activité économique quelconque sur son territoire un traitement qui n’est pas moins 
favorable que celui qu’elle accorde à ses propres ressortissants ou à ceux d’un État tiers se 
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trouvant dans la même situation, si celui-ci est plus favorable aux ressortissants concernés. À cette 
fin, cependant, il n’est pas tenu compte des avantages fiscaux spéciaux que ladite Partie accorde : 

– au titre d’un accord relatif à la prévention de la double imposition; ou 
– en vertu de sa participation à une union douanière, à une union économique ou à une ins-

titution similaire; ou 
– sur la base du principe de réciprocité avec un État tiers. 

Article 5 

Les Parties contractantes garantissent la possibilité de transférer les paiements relatifs à un 
investissement. Les transferts sont effectués dans une monnaie librement convertible, sans 
restriction ni retard. Ils incluent en particulier, mais non exclusivement : 

1. les bénéfices, intérêts, dividendes et autres revenus courants; 
2. les fonds nécessaires : 
–- à l’acquisition de matières premières ou auxiliaires, de produits semi-ouvrés ou finis; 
– au remplacement des immobilisations pour garantir la continuité de l’investissement; 
3. les fonds supplémentaires nécessaires au développement de l’investissement; 
4. les fonds relatifs aux remboursements d’emprunts; 
5. les redevances ou commissions; 
6. les revenus de personnes physiques; 
7. le produit de la vente ou de la liquidation de l’investissement; 
8. les paiements découlant de l’application de l’article 7. 

Article 6 

Aucune Partie contractante ne prend de mesures ayant pour effet de déposséder, directement 
ou indirectement, les ressortissants de l’autre Partie contractante de leurs investissements, sans 
qu’il soit satisfait aux conditions suivantes : 

– les mesures sont prises dans l’intérêt public, conformément à la procédure légale; 
– les mesures ne sont pas discriminatoires ou contraires à des engagements préalables de la 

Partie contractante qui prend lesdites mesures; 
– les mesures sont prises en contrepartie d’une juste indemnité. Cette indemnité représente 

la valeur réelle des investissements en question et doit être assortie d’un intérêt calculé au taux 
commercial normal jusqu’à la date du paiement. Pour pouvoir être considérée comme ayant été 
versée aux intéressés, elle doit être payée et transférable sans retard vers le pays désigné par les 
intéressés concernés, et dans la monnaie du pays dont ils sont ressortissants ou dans toute autre 
monnaie librement convertible acceptée par les intéressés. 
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Article 7 

Les ressortissants d’une Partie contractante dont les investissements effectués sur le territoire 
de l’autre Partie contractante subissent des pertes du fait d’une guerre ou d’un autre conflit armé, 
d’une révolution, d’un état d’urgence national, d’une rébellion, d’une insurrection ou de troubles, 
bénéficient de la part de cette dernière, en ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la 
compensation ou tout autre règlement, d’un traitement qui n’est pas moins favorable que celui que 
ladite autre Partie contractante accorde à ses propres ressortissants ou aux ressortissants d’un État 
tiers, si celui-ci est plus favorable aux ressortissants concernés. 

Article 8 

1. Si une Partie contractante ou l’organisme qu’elle a désigné (ci-après dénommé « la Partie 
qui indemnise ») effectue un paiement au titre d’une indemnité ou d’une garantie concernant 
l’investissement qu’un ressortissant (ci-après dénommé « la Partie indemnisée ») a réalisé sur le 
territoire de l’autre Partie contractante (ci-après dénommée « la Partie hôte »), cette dernière 
reconnaît : 

– la cession à la Partie qui indemnise de tous les droits et créances relatifs à un tel investis-
sement; et 

– le droit de la Partie qui indemnise d’exercer tous ces droits et de faire exécuter ces 
créances par subrogation. 

2. La Partie qui indemnise peut prétendre, en toutes circonstances : 
– au même traitement concernant les droits et les créances qu’elle a obtenus en vertu de la 

cession visée au paragraphe 1; et 
– aux mêmes paiements exigibles en vertu de ces droits et créances, 

que ceux auxquels pouvait prétendre la Partie indemnisée en vertu du présent Accord à propos de 
l’investissement en question. 

3. Dans le cadre de toute procédure menée en application de l’article 9, aucune des Parties 
contractantes ne peut invoquer, comme moyen de défense, comme demande reconventionnelle, en 
guise de droit de compensation ou pour toute autre raison, le fait qu’une indemnisation ou une 
autre compensation, pour la totalité ou une partie des dommages allégués, a été reçue ou sera reçue 
en vertu d’un contrat d’assurance ou de garantie. 

Article 9 

Chaque Partie contractante consent par les présentes à soumettre tout différend juridique qui 
surviendrait entre elle et un ressortissant de l’autre Partie contractante concernant un 
investissement dudit ressortissant sur le territoire de la première Partie contractante au Centre 
international pour le règlement des différends relatifs aux investissements, aux fins de règlement 
par conciliation ou par arbitrage en vertu de la Convention pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, ouverte à la signature à Washington 
le 18 mars 1965. Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 25 de la Convention, la 
personne morale qui est un ressortissant d’une Partie contractante et qui, avant l’apparition du 
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différend, est contrôlée par des ressortissants de l’autre Partie contractante est considérée, aux fins 
de la Convention, comme un ressortissant de l’autre Partie contractante. 

Article 10 

À compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, les dispositions de celui-ci 
s’appliquent aussi aux investissements réalisés avant cette date. 

Article 11 

Chaque Partie contractante peut proposer à l’autre la tenue de consultations sur toute question 
concernant l’interprétation ou l’application de l’Accord. L’autre Partie examine avec bienveillance 
la proposition et prend les dispositions voulues pour la tenue de telles consultations. 

Article 12 

1. Tout différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou l’application 
du présent Accord qui ne peut être réglé dans un délai raisonnable par voie de négociations diplo-
matiques est soumis, à moins que les Parties contractantes n’en décident autrement, à la demande 
de l’une ou l’autre des Parties à un tribunal d’arbitrage composé de trois membres. Chaque Partie 
désigne un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés nomment comme président du tribunal un troi-
sième arbitre, qui n’est un ressortissant d’aucune des Parties. 

2. Si l’une des Parties n’a pas désigné son arbitre et n’a pas donné suite dans un délai de 
deux mois à l’invitation de l’autre Partie à procéder à cette désignation, cette dernière peut deman-
der au Président de la Cour internationale de Justice de procéder à la désignation nécessaire. 

3. Si les deux arbitres ne parviennent pas à se mettre d’accord sur le choix du troisième 
arbitre dans les deux mois qui suivent leur désignation, l’une ou l’autre des Parties peut demander 
au Président de la Cour internationale de Justice de procéder à la désignation nécessaire. 

4. Si, dans les cas prévus aux paragraphes 2 et 3 du présent article, le Président de la Cour 
internationale de Justice est empêché de s’acquitter de cette tâche, ou s’il est un ressortissant de 
l’une ou l’autre des Parties contractantes, le Vice-président est prié de procéder aux désignations 
nécessaires. Si le Vice-président est empêché de s’acquitter de cette tâche ou s’il est un ressortis-
sant de l’une ou l’autre des Parties, le membre de la Cour ayant le plus d’ancienneté qui est dispo-
nible, et qui n’est pas un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties, est prié de procéder aux dési-
gnations nécessaires. 

5. Le tribunal d’arbitrage prend sa décision dans le respect de la loi. Avant de se prononcer, 
il peut proposer aux Parties, à n’importe quelle étape de la procédure, que le différend soit réglé à 
l’amiable. Les dispositions qui précèdent n’empêchent aucunement le règlement du différend 
ex aequo et bono, si les Parties y consentent. 

6. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, le tribunal fixe son propre règle-
ment. 

7. Le tribunal prend sa décision à la majorité des voix. Cette décision est définitive et 
contraignante pour les Parties. 
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Article 13 

En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique à la partie du 
Royaume située en Europe, aux Antilles néerlandaises et à Aruba, à moins que la notification pré-
vue au paragraphe 1 de l’article 14 n’en dispose autrement. 

Article 14 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à 
laquelle les Parties contractantes s’informent, par écrit et par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des procédures internes. Il reste en vigueur pour une période de 15 ans. 

2. À moins que l’une des Parties contractantes ne le dénonce par écrit au moins six mois 
avant l’expiration de sa durée de validité, le présent Accord est prolongé tacitement pour des pé-
riodes de dix ans, chaque Partie contractante se réservant le droit de le dénoncer au moyen d’une 
notification adressée à l’autre au moins six mois avant la date d’expiration de la période en cours. 

3. En ce qui concerne les investissements réalisés avant la date de dénonciation du présent 
Accord, les dispositions des articles dudit Accord qui précèdent continuent de déployer leurs effets 
pour une période supplémentaire de 15 ans à compter de cette date. 

4. Sous réserve du paragraphe 2 du présent article, le Royaume des Pays-Bas peut mettre un 
terme à l’application du présent Accord séparément pour l’une quelconque des parties du 
Royaume. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent 
Accord. 

FAIT en deux exemplaires originaux, à La Haye, le 27 novembre 2002, en langues néerlan-
daise, kazakhe, anglaise et russe, les quatre textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
J. G. DE HOOP SCHEFFER 

Pour la République du Kazakhstan : 
KASIMZHOMAR TOKAEV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS, À L'ÉGARD D'ARUBA, ET LE 
COMMONWEALTH DES BAHAMAS RELATIF À L'ÉCHANGE DE RENSEI-
GNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, à l'égard d'Aruba, et le Gouvernement du 
Commonwealth des Bahamas, 

Désireux de faciliter l'échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d'application de l'Accord 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s'accordent une assistance par 
l'échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l'administration et l'application des 
législations internes de ces Parties relatives aux impôts visés par le présent Accord. Ces rensei-
gnements sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l'établissement et 
la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales, ou pour les 
enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux 
dispositions du présent Accord et sont tenus secrets selon les modalités prévues à l'article 8. 

2. Les droits et protections dont bénéficient les personnes, en vertu des dispositions législa-
tives ou des pratiques administratives de la Partie requise, restent applicables dans la mesure où ils 
n’entravent pas ni n’empêchent indûment l'échange effectif de renseignements. 

3. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s'applique qu'à Aruba. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territo-
riale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts qui constituent l'objet du présent Accord sont les impôts actuels de toute 
nature et de toute dénomination. 

2. Le présent Accord s’applique également aux impôts de nature identique établis après la 
date de sa signature et s'ajoutant aux impôts actuels ou s'y substituant. Il s’applique également aux 
impôts sensiblement similaires établis après la date de sa signature et s’ajoutant aux impôts actuels 
ou s'y substituant, si les autorités compétentes des Parties contractantes en conviennent. En outre, 
les impôts visés peuvent être élargis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties contrac-
tantes, sous la forme d’un échange de lettres. Les autorités compétentes des Parties contractantes 
se communiquent les modifications importantes apportées aux mesures fiscales et aux mesures 
connexes de collecte de renseignements visées par l'Accord dans un délai raisonnable. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) L'expression « Partie contractante » désigne, selon le contexte, les Bahamas ou le 

Royaume des Pays-Bas, à l'égard d'Aruba; 
b) L'expression « autorité compétente » désigne : 

i) dans le cas des Bahamas, le Ministre des finances ou son représentant dûment autori-
sé; 

ii) dans le cas d'Aruba, le Ministre chargé des finances ou son représentant autorisé; 
c) L'expression « les Bahamas » désigne le Commonwealth des Bahamas, qui comprend la 

terre, les eaux territoriales et, en vertu du droit international et de la législation des Bahamas, toute 
zone située en dehors des eaux territoriales, y compris la zone économique exclusive, les fonds 
marins et le sous-sol, sur laquelle les Bahamas exercent leur juridiction et leurs droits souverains 
aux fins d'exploration, d'exploitation et de conservation des ressources naturelles; 

d) Le terme « Aruba » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située dans la région des 
Caraïbes et constituée de l'île d'Aruba; 

e) Le terme « personne » désigne une personne physique ou morale, une fiducie, une société 
de personnes et toute autre association de personnes; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 
telle aux fins de l’impôt; 

g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et 
vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
leur acquisition ou leur vente n’est pas implicitement ou explicitement réservée à un groupe res-
treint d'investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions re-
présentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu'en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement 
achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas 
implicitement ou explicitement réservé à un groupe restreint d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des rensei-

gnements; 
m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des renseigne-

ments sont demandés; 
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n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions législa-
tives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante 
d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; et 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu'en soit 
la forme. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou toute expression qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'impose une inter-
prétation différente, le sens que lui attribue la législation de cette Partie contractante, au moment 
considéré, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur dans cette Partie contractante 
prévalant sur celui qui lui est attribué par d'autres lois de cette Partie contractante. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. Sur demande, l'autorité compétente de la Partie requise fournit des renseignements aux 
fins visées à l'article premier. Ces renseignements sont échangés sans égard au fait que l'acte fai-
sant l'objet de l'enquête constituerait ou non une infraction pénale selon le droit de la Partie requise 
s'il se produisait sur le territoire de cette Partie. 

2. Si les renseignements que détient l'autorité compétente de la Partie requise ne sont pas 
suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie prend 
toutes les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si la Partie requise n'a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. 

3. À la demande expresse de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où sa législation interne l'y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes de documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que son autorité compétente ait le droit, aux fins 
prévues à l'article premier de l'Accord, d’obtenir et de fournir sur demande : 

a) les renseignements détenus par les banques, les autres établissements financiers et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) les renseignements concernant la propriété de sociétés, de sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, « Anstalten », et autres personnes, y compris, dans les limites de l’article 2, les 
renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu'elles font partie 
d'une chaîne de propriété; dans le cas des fiducies, les renseignements sur les constituants, les 
fiduciaires et les bénéficiaires; et dans le cas des fondations, les renseignements sur les fondateurs, 
les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. Le présent Accord n’oblige pas les 
Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements en matière de propriété concernant 
des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces 
renseignements peuvent être obtenus sans difficulté disproportionnée. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 
l’autorité compétente de la Partie requise, lorsqu'elle lui soumet une demande de renseignements 
en vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
recherchés : 

a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 
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b) des précisions concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 
forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 

c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés; 
d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles sur le 

territoire de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de sa compétence; 

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) une déclaration attestant que la demande est conforme au présent Accord de même qu'aux 
dispositions législatives et aux pratiques administratives de la Partie requérante, et que, si les ren-
seignements demandés relevaient de sa compétence, son autorité compétente pourrait les obtenir 
en vertu de sa législation ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives; 

g) une déclaration précisant que la Partie requérante a usé, pour obtenir les renseignements, 
de tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des difficul-
tés disproportionnées. 

6. L'autorité compétente de la Partie requise accuse réception de la demande auprès de 
l'autorité compétente de la Partie requérante, l'avise de tout retard imprévu dans l'obtention des 
renseignements demandés et s'emploie, dans les limites de ses moyens, à transmettre les rensei-
gnements demandés à la Partie requérante dans les plus brefs délais possibles. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l'étranger 

1. Une Partie contractante peut, dans la mesure permise par sa législation interne, autoriser 
des représentants de l’autorité compétente de l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire 
pour interroger des personnes physiques et examiner des documents, avec le consentement écrit 
des personnes concernées. L’autorité compétente de la deuxième Partie contractante communique 
à l’autorité compétente de la première Partie contractante la date et le lieu de l’entretien avec les 
personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d'une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l'autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie contractante à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l'autre Partie contractante la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour 
le conduire ainsi que les procédures et conditions exigées à cette fin par la première Partie 
contractante. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie 
contractante qui l'effectue. 

Article 7. Possibilité de rejeter une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de sa propre législation aux fins de l’application ou de 
l’exécution de sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser 
l’assistance si la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 
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2. Les dispositions du présent Accord n'obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui relèvent du privilège juridique ni à fournir des renseignements susceptibles de 
révéler un secret commercial, industriel, professionnel ou d'affaires ou un procédé commercial. 
Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 de l’article 5 ne sont 
pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils remplissent les critères 
prévus à ce paragraphe. 

3. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements dans le cas où la divulga-
tion de tels renseignements serait contraire à l'ordre public. 

4. Une demande de renseignements n'est pas rejetée au motif que la créance fiscale faisant 
l’objet de la demande est contestée. 

5. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si ces derniers sont deman-
dés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation fiscale de 
cette dernière, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un ressortissant de 
la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement ou la perception des impôts visés par le présent Accord, par l'exécution de 
décisions ou l'engagement de poursuites en rapport avec ceux-ci, ou par les décisions sur les 
recours s'y rapportant. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. 
Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions 
judiciaires. Les renseignements ne peuvent être révélés à aucune autre personne, entité ou autorité, 
ni à aucune autre juridiction, sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la 
Partie requise. 

Article 9. Frais 

À moins que les autorités compétentes des Parties contractantes n’en conviennent autrement, 
les frais ordinaires engagés pour fournir l’assistance sont à la charge de la Partie requise et les frais 
extraordinaires engagés à cette fin (y compris les frais raisonnables de conseillers externes engagés 
à l’occasion d’un litige ou à d'autres fins) sont à la charge de la Partie requérante. À la demande de 
l’une ou l’autre des Parties contractantes, les autorités compétentes se consultent chaque fois que 
nécessaire sur le présent article et, plus particulièrement, l’autorité compétente de la Partie requise 
consulte au préalable l’autorité compétente de la Partie requérante si les frais de communication de 
renseignements relatifs à une demande précise risquent d’être considérables. 

Article 10. Textes d'application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes 
du présent Accord et leur donner effet. 
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Article 11. Langue 

Les demandes d'assistance et les réponses y afférentes sont rédigées en anglais. 

Article 12. Procédure d'accord amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l'application 
ou de l'interprétation de l’Accord, leurs autorités compétentes s’efforcent de résoudre la question 
par voie d'accord mutuel. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties contrac-
tantes peuvent déterminer d'un commun accord les procédures à suivre en application des articles 5 
et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles di-
rectement en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d'autres formes de règlement des 
différends. 

Article 13. Entrée en vigueur 

1. Les Parties contractantes se notifient, par écrit et par la voie diplomatique, 
l’accomplissement de leurs procédures constitutionnelles et juridiques pour l’entrée en vigueur du 
présent Accord. 

2. Ce dernier entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de la 
dernière de ces notifications. Les dispositions du présent Accord s'appliquent dès son entrée en 
vigueur : 

a) en ce qui concerne les questions fiscales mettant en cause une conduite intentionnelle 
pouvant faire l'objet de poursuites en vertu de la législation pénale de la Partie requérante (qu'elle 
fasse partie ou non de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois), à cette date, mais uni-
quement à l'égard des exercices financiers commençant à cette date ou par la suite, ou à défaut 
d’exercice financier, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou par la 
suite; et 

b) en ce qui concerne toutes les autres questions visées à l'article premier, à cette date, mais 
seulement pour les exercices financiers commençant à cette date ou par la suite ou, à défaut 
d’exercice financier, à toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou par la suite. 

Article 14. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer l'Accord moyennant un préavis 
de dénonciation, adressé par la voie diplomatique à l'autre Partie contractante. 

2. Une telle dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai 
de six mois après réception par l’autre Partie contractante du préavis de dénonciation. 

3. En cas de dénonciation de l’Accord, les deux Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de l'article 8 pour tous renseignements obtenus dans le cadre de l’Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Oranjestad, le 1er janvier 2011, et à Nassau, aux Bahamas, le 8 août 2011, en deux 
exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas, 
À l'égard d'Aruba : 

M. E. DE MEZA 

Pour le Commonwealth des Bahamas : 
T. B. BYMONETTE 
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No. 50235 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Georgia 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of Turkey and the 
Government of Georgia on the Joint Use of the Customs Crossing Points. Istanbul, 
11 June 2010 

Entry into force:  4 April 2012 by notification, in accordance with article 4  
Authentic texts:  English, Georgian and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 2 November 2012 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Géorgie 

Mémorandum d’accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement 
de la Géorgie sur l’utilisation commune des points de passage frontaliers. Istanbul, 
11 juin 2010 

Entrée en vigueur :  4 avril 2012 par notification, conformément à l'article 4  
Textes authentiques :  anglais, géorgien et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 2 novembre 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GEORGIAN TEXT – TEXTE GÉORGIEN ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE SUR 
L’UTILISATION COMMUNE DES POINTS DE PASSAGE FRONTALIERS 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Géorgie, ci-après dé-
nommés les « Parties », 

S’appuyant sur les liens historiques qui unissent les deux pays, 
Soulignant qu’il importe de prendre les mesures procédurales qui contribuent à renforcer les 

relations d’amitié et de coopération bilatérale, ainsi qu’à faciliter le flux des échanges commer-
ciaux entre eux, et à exploiter au mieux les points de passage frontaliers qui existent entre eux, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties conviennent du principe d’utilisation commune des points de passage frontaliers 
terrestres de « Sarpi-Sarpi » et de « Çildir/Aktas – Kartsakhi » entre les deux pays, ce qui renvoie à 
la simplification et à l’harmonisation des procédures officielles concernant les barrières des postes-
frontières. 

Article 2 

Les Parties conviennent de travailler à la conclusion d’un accord distinct pour définir les 
règles et règlementations de l’utilisation commune des points de passage frontaliers terrestres men-
tionnés. 

Article 3 

Afin d’atteindre les objectifs du présent Mémorandum d’accord, les autorités compétentes 
sont, pour le Gouvernement de la République turque, le Sous-secrétariat aux douanes du cabinet du 
Premier Ministre et, pour le Gouvernement de la Géorgie, le Ministère des finances. Une commis-
sion mixte est créée pour la préparation de l’accord et des protocoles y relatifs nécessaires à la 
mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord. 

Article 4 

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de la réception de la dernière des 
notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes requises pour l’entrée en vigueur dudit 
document. 

Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur pour une période de trois ans à compter de 
la date de son entrée en vigueur. Il est renouvelable automatiquement pour des périodes de même 
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durée à moins que l’une des Parties n’informe l’autre par écrit, par la voie diplomatique, de son in-
tention de le dénoncer, au moins six mois avant la date d’expiration. 

Article 5 

Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par accord écrit mutuel des Parties, à tout 
moment après son entrée en vigueur. Les modifications entrent en vigueur conformément à la 
même procédure juridique prescrite à l’article 4 dudit Mémorandum. 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Mémorandum d’accord 
est réglé à l’amiable au moyen de négociations entre les Parties. 

FAIT à Istanbul, le 11 juin 2010, en deux exemplaires originaux en langues turque, géor-
gienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
MAKSUT METE 

Le Sous-secrétaire aux douanes 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 
DIMITRI GVINDADZE 

Le Vice-Ministre des finances 
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No. 50236 
____ 

 
Poland 

 

and 
 

Germany 

Agreement between the Government of the Republic of Poland and the Government of the 
Federal Republic of Germany on the mutual protection of classified information. 
Gdansk, 30 April 1999 

Entry into force:  23 May 2002 by notification, in accordance with article 13  
Authentic texts:  German and Polish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Poland, 1 November 2012 
 
 
 

Pologne 
 

et 
 

Allemagne 

Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne relatif à la protection réciproque des informations 
classifiées. Gdansk, 30 avril 1999 

Entrée en vigueur :  23 mai 2002 par notification, conformément à l'article 13  
Textes authentiques :  allemand et polonais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pologne, 1er novembre 2012 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ POLISH TEXT – TEXTE POLONAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF POLAND 
AND THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY ON 
THE MUTUAL PROTECTION OF CLASSIFIED INFORMATION 

The Government of the Republic of Poland and the Government of the Federal Republic of 
Germany, 

Considering the need to ensure the security of all classified information that the competent au-
thorities or persons have categorized as such in accordance with the laws of a Contracting Party 
and transmitted to the other Contracting Party, 

Guided by the aspiration to establish a regulation concerning the mutual protection of classi-
fied information, which shall apply to all agreements on cooperation to be concluded between the 
Contracting Parties and to future contracts which will provide for an exchange of classified infor-
mation, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definition and equivalence 

1. For the purposes of this Agreement, “classified information” shall mean facts, objects or 
information which must be kept secret in the national interest, whichever form they may take. They 
shall be classified pursuant to the national laws of each Contracting Party, according to the degree 
of protection they require. 

2. The Contracting Parties agree that the following security classifications are equivalent: 
 

Republic of Poland Federal Republic of Germany English translation of terms 

ŚCIŚLE TAJNE  STRENG GEHEIM   (TOP SECRET) 

TAJNE GEHEIM  (SECRET) 

POUFNE  VS-VERTRAULICH  (CONFIDENTIAL) 

ZASTRZEŻONE  VS-NUR FÜR DEN 
DIENSTGEBRAUCH  

(RESTRICTED) 

 
3. For information classified as ZASTRZEŻONE and VS-NUR FÜR DEN DIENSTGE-

BRAUCH (restricted), articles 3, 4 and 7 below shall not apply. 

Article 2. Domestic measures 

1. The Contracting Parties shall, within the framework of their domestic laws, take all ap-
propriate measures for the protection of classified information transmitted to the other Contracting 
Party pursuant to this Agreement or generated by a contractor in connection with a contract involv-
ing classified information. They shall afford such classified information secrecy protection at least 
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equal to that applicable to their own classified information of the corresponding security classifica-
tion. 

2. Classified information shall be used exclusively for the purpose for which it has been 
transmitted. Under no circumstances shall the Contracting Parties provide access to or disclose 
classified information that they have received by virtue of this Agreement to third parties without 
the prior consent of the other Contracting Party’s competent authority or authorized person who 
has classified the material. 

3. Access to classified information may be granted only to persons whose duties necessitate 
knowledge thereof and who, after the required security screening, are authorized to have such 
access. Security screening shall be at least as strict as that for access to national classified 
information of the corresponding security classification. For information classified as 
POUFNE/VS-VERTRAULICH or higher, security screening must be carried out in every case. 

4. Each Contracting Party shall, within its territory, carry out the necessary security inspec-
tions and ensure compliance with the rules of protection of classified information. 

Article 3. Contracts involving classified information 

If a Contracting Party intends to award a contract involving classified information to a 
contractor in the territory of the other Contracting Party, or makes arrangements in its territory to 
award such a contract, it shall obtain an assurance beforehand from the competent authority of the 
other Contracting Party that the proposed contractor has security clearance up to the appropriate 
classification level and is able to take suitable security precautions to ensure appropriate protection 
for the classified information. This assurance shall include the commitment to ensure that the 
security screening of the contractor has been carried out in compliance with secrecy-protection 
regulations and provisions. 

Article 4. Execution of contracts involving classified information 

1. The competent authority overseeing the contract awarder shall be responsible for ensuring 
that each item of classified information transmitted or generated in connection with a contract is 
assigned a security classification. The competent authority overseeing the contract awarder of a 
Contracting Party shall transmit to the competent authority overseeing the contractor of the other 
Contracting Party the list of categories of classified information that pertain to the contract (classi-
fied information classification list). In such case, it shall simultaneously inform the competent au-
thority of the other Contracting Party overseeing the contractor that the latter has undertaken the 
obligation, with regard to the classified information entrusted to it, to recognize the secrecy-
protection regulations of its own Government and, if necessary, to submit a declaration to that ef-
fect to the competent authority of its own state. 

2. In any case, the competent authority overseeing the contractor shall ensure that the latter 
handles those segments of the contract requiring secrecy protection in accordance with the classi-
fied information classification list, which is annexed to the contract between the contract awarder 
and the contractor. 

3. Insofar as the competent authority overseeing the contract awarder authorizes the award 
of subcontracts involving classified information, paragraphs 1 and 2 shall apply mutatis mutandis. 
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4. The Contracting Parties shall ensure that a contract involving classified information is 
awarded, or, more specifically, that work on those parts requiring secrecy protection is begun only 
once the requisite secrecy protection measures have been taken by the contractor, or once it has 
been confirmed that they shall be taken in a timely manner. 

Article 5. Marking of classified information 

1. The classified information transmitted shall, in addition, be marked by the competent au-
thority responsible for the recipient, or at its request, with the equivalent national security classifi-
cation. 

2. Reproductions and translations of classified information shall be marked and handled in 
the same manner as the originals. 

3. The obligation to mark classified information shall also apply to classified information 
generated or reproduced by the recipient under contracts involving classified information. 

4. Security classifications shall be changed or rescinded by the competent authority respon-
sible for the recipient of classified information at the request of the competent authority of the 
Contracting Party having established the security classification. The competent authority of the 
Contracting Party having established the classification shall inform the competent authority of the 
other Contracting State six weeks in advance of its intention to change or rescind a security classi-
fication level. 

Article 6. Transmission of classified information 

1. Classified information shall be conveyed from one State to the other by diplomatic or 
military courier service, subject to the provisions of paragraphs 2 to 8 below. The competent 
authority shall acknowledge receipt of the classified information and shall forward it to the 
recipient in accordance with the national regulations on the protection of classified information. 

2. The competent authorities of the Contracting Parties may agree, in respect of a clearly de-
fined case, generally or subject to restrictions, that classified information may be conveyed by 
means other than diplomatic or military courier. 

3. In the cases referred to in paragraph 2: 
(1) The individual conveying the item must be authorized to have access to classified in-

formation of the equivalent security classification; 
(2) A list of the classified information sent must be retained by the sender and a copy of 

this list shall be conveyed to the recipient for forwarding to the competent authority; 
(3) The classified material must be packaged, in accordance with the regulations in force 

for conveyance within the country; 
(4) Delivery of the classified material must be effected against a certificate of receipt. 

4. In the cases referred to in paragraph 2, the competent security authority overseeing the 
sender or the recipient shall issue a courier’s pass that the individual conveying the item must carry 
on his or her person. 
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5. Where the classified material to be conveyed is of considerable bulk, the method of 
transport, the transport route and the escort shall be decided on in each case by the competent 
authorities. 

6. Information classified as ZASTRZEŻONE and VS-NUR FÜR DEN DIENSTGE-
BRAUCH may be sent by post. 

7. Classified information may be transmitted electronically. In such cases, the classified 
information must be encrypted, subject to the provisions of paragraph 8. The competent authorities 
shall enter into an agreement as to the means of encryption. 

8. Information classified as ZASTRZEŻONE and VS-NUR FÜR DEN DIENSTGE-
BRAUCH may, in specific cases, be transmitted electronically without encryption, if there is no 
encryption possibility for the required transmission between sender and recipient. The type, chan-
nel and means of transmission must present no particular risks and the sender and recipient must 
inform each other with regard to the intended transmission. 

Article 7. Visits 

1. Visitors from the territory of a Contracting Party shall have access in the territory of the 
other Contracting Party to classified information and installations where work is being done using 
classified information only with the prior permission of the competent authority of the Contracting 
Party to be visited. Such permission shall be granted only to persons who are cleared to have ac-
cess to classified information after the necessary security screening. 

2. Data on visitors shall be transmitted to the competent authority of the Contracting Party 
whose territory they are entering, in accordance with the regulations in force in that territory. The 
competent authorities on either side shall inform each other of the details of the notification and 
shall ensure that personal data is protected. 

Article 8. Breach of the regulations on the mutual protection of classified information 

1. Where disclosure of classified information cannot be ruled out or is suspected or found to 
have occurred, the other Contracting Party shall be notified immediately. 

2. Breaches of the regulations on the mutual protection of classified information shall be 
investigated and prosecuted by the authorities and courts of the Contracting Party which has 
jurisdiction, in accordance with the law of that Contracting Party. The other Contracting Party shall 
be informed of the outcome. 

Article 9. Costs of security measures 

The costs incurred by the authorities of the Contracting Parties in connection with the imple-
mentation of security measures for the protection of classified information shall not be reimbursed 
by the other Contracting Party. 
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Article 10. Competent authorities 

The Contracting Parties shall inform one another as to which authorities are competent for the 
implementation of this Agreement. 

Article 11. Consultations 

1. The competent authorities of the Contracting Parties shall take note of the applicable 
regulations on the protection of classified information in force in the territory of the other 
Contracting Party, and undertake to keep each other informed of any changes to the applicable 
rules of the Contracting Parties regarding the protection of classified information. 

2. In order to ensure close cooperation in the implementation of this Agreement, the compe-
tent authorities shall consult one another at either’s request. 

3. Each Contracting Party shall also allow the competent security authority of the other 
Contracting Party, or any other authority designated by mutual agreement, to make visits to its 
territory in order to discuss with its security authorities their procedures and facilities for the 
protection of classified information made available to it by the other Contracting Party. Each 
Contracting Party shall help the said authorities to ascertain whether such classified information is 
sufficiently protected. 

Article 12. Relation to previous agreements 

Upon entry into force of this Agreement, the classified information exchanged by virtue of the 
“Agreement between the Minister of National Defence of the Republic of Poland and the Federal 
Minister of Defence of the Federal Republic of Germany on cooperation in military matters” of 
25 January 1993 shall be protected in accordance with the provisions of this Agreement. 

Article 13. Entry into force, period of validity, amendment and termination 

1. This Agreement shall enter into force on the date on which the Government of the Federal 
Republic of Germany receives the Note of the Government of the Republic of Poland stating that 
the domestic requirements for such entry into force have been fulfilled. The Government of the 
Federal Republic of Germany shall notify the Government of the Republic of Poland of the date of 
receipt of the note. 

2. This Agreement is concluded for an indefinite period. 
3. Either Contracting Party may at any time submit a request in writing for an amendment to 

this Agreement. If such a request is made by a Contracting Party, the Contracting Parties shall 
begin negotiations with a view to amending the Agreement. 

4. The Contracting Parties may enter into implementing arrangements in respect of this 
Agreement through authorized representatives. 

5. Either Contracting Party may terminate this Agreement in writing, through the diplomatic 
channel, with six months’ notice. In the event of termination, the classified information transmitted 
or generated by the contractor under this Agreement shall continue to be treated in accordance with 
the provisions contained herein, as long as the classification requires it. 
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DONE at Gdansk, on 30 April 1999, in duplicate, in Polish and German, both texts being 
equally authentic. 

For the Government of the Republic of Poland: 
JANUSZ TOMASZEWSKI 

[Minister of the Interior of the Republic of Poland] 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
JOHANNES BAUCH 

[Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary of the Federal Republic of Germany 
to the Republic of Poland] 

OTTO SCHILY 
[Federal Minister of the Interior of the Federal Republic of Germany] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 
RELATIF À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES INFORMATIONS CLASSI-
FIÉES 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne, 

Considérant la nécessité de garantir la sécurité de toutes les informations classifiées qui sont 
classées par les autorités ou personnes compétentes en vertu de la législation d’une Partie contrac-
tante et transmises à l’autre Partie contractante, 

Afin d’arrêter un règlement concernant la protection mutuelle des informations classifiées qui 
s’applique à tous les accords à conclure entre les Parties contractantes en matière de coopération et 
aux contrats futurs qui prévoiront un échange d’informations classifiées,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définition et équivalence 

1. Par « informations classifiées » aux fins du présent Accord, on entend des faits, des objets 
ou des informations qu’il est nécessaire de tenir secrets dans l’intérêt public, quelle que soit la 
forme qu’ils revêtent. Ces informations sont classifiées en fonction du degré de secret qu’il 
convient de leur assurer, en vertu de la législation nationale de chaque Partie contractante. 

2. Les Parties contractantes conviennent de l’équivalence des degrés de classification 
ci-après : 

 
République de Pologne République fédérale 

d’Allemagne 
Traduction française des termes 
et expressions 

ŚCIŚLE TAJNE  
TAJNE 
POUFNE 
ZASTRZEŻONE 

STRENG GEHEIM 
GEHEIM  
VS-VERTRAULICH  
VS-NUR FÜR DEN 
DIENSTGEBRAUCH  

(TOP SECRET) 
(SECRET) 
(CONFIDENTIEL) 
(DIFFUSION RESTREINTE) 

 
3. Les dispositions des articles 3 et 4 ainsi que de l’article 7 ne s’appliquent pas aux infor-

mations classifiées du degré de classification ZASTRZEŻONE et VS-NUR FÜR DEN 
DIENSTGEBRAUCH.  

Article 2. Mesures internes 

1. Dans le cadre du droit interne, les Parties contractantes prennent toutes les mesures 
propres à protéger les informations classifiées qui sont transmises à l’autre Partie contractante ou 
sont obtenues par le biais d’un mandataire dans le cadre d’un contrat ayant trait à des informations 
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classifiées en vertu des dispositions du présent Accord. Elles confèrent à ces informations classi-
fiées au moins la même protection que celle qui s’applique à leurs propres informations classifiées 
dans la même catégorie. 

2. Les informations classifiées sont utilisées uniquement aux fins indiquées. Les Parties 
contractantes ne peuvent en aucun cas communiquer aux tiers les informations classifiées ou leur 
fournir l’accès à celles-ci sans avoir obtenu auparavant l’autorisation de l’autorité compétente ou 
de la personne autorisée de la Partie contractante qui a effectué la classification.  

3. Ne peuvent avoir accès à ces informations classifiées que les personnes habilitées à en 
prendre connaissance dans le cadre de leur mission et ayant satisfait à un examen de sécurité. Ce 
dernier doit au moins être équivalent à celui exigé par la Partie contractante pour l’accès à ses 
propres informations classifiées du même degré de secret. S’agissant d’informations classifiées de 
niveau POUFNE/VS-VERTRAULICH ou supérieur, un examen de sécurité s’avère indispensable 
en toutes circonstances. 

4. Sur son propre territoire, chaque Partie contractante garantit les inspections de sécurité 
nécessaires ainsi que le respect des règlements concernant la protection des informations classi-
fiées. 

Article 3. Contrats concernant les informations classifiées 

La Partie contractante qui a l’intention de conclure un contrat concernant des informations 
classifiées avec un mandataire sur le territoire de l’autre Partie contractante, ou prend des 
dispositions pour le faire sur son territoire, obtient auparavant de l’autorité compétente de l’autre 
Partie contractante l’assurance que le mandataire prévu a fait l’objet d’un examen de sécurité 
jusqu’à la classification nécessaire et est en mesure de prendre des précautions de sécurité 
appropriées pour garantir la protection nécessaire des informations classifiées. Au titre de cette 
assurance, elle doit obtenir l’engagement que les mesures de protection du mandataire ayant fait 
l’objet de l’examen de sécurité sont conformes aux règlements et dispositions et règlements relatifs 
à la protection d’informations classifiées. 

Article 4. Exécution de contrats concernant les informations classifiées 

1. Il incombe à l’autorité responsable de l’adjudicataire du contrat de s’assurer que chaque 
article d’informations classifiées transmis ou obtenu dans le cadre d’un contrat est classé selon un 
degré de secret. L’autorité responsable de l’adjudicataire du contrat dans une Partie contractante 
transmet à l’autorité responsable du mandataire dans l’autre Partie contractante la liste des infor-
mations classifiées correspondant au contrat (liste des mesures de classification). Dans ce cas, elle 
informe simultanément l’autorité  responsable du mandataire dans l’autre Partie contractante que le 
mandataire s’est engagé auprès de l’adjudicataire du contrat à traiter les informations classifiées 
qui lui sont confiées tout comme s’il s’agissait d’informations classifiées de son propre gouverne-
ment et, le cas échéant, à remettre une déclaration en ce sens à l’autorité compétente de son État. 

2. En tout état de cause, l’autorité compétente en charge du mandataire s’assure que ce 
dernier s’acquitte des exigences en matière de protection du secret du contrat conformément à la 
liste des mesures de classification, annexée au contrat entre adjudicataire du contrat et mandataire. 
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3. Si l’autorité responsable de l’adjudicataire du contrat autorise la conclusion de sous-
contrats concernant des informations classifiées, les paragraphes 1 et 2 s’appliquent. 

4. Les Parties contractantes veillent à ce que les contrats concernant des informations classi-
fiées ne soient conclus ou plus particulièrement à ce que les travaux qui nécessitent des mesures de 
protection du secret ne commencent qu’une fois que le mandataire a pris les dispositions néces-
saires pour assurer leur secret ou qu’il est établi qu’elles seront prises en temps utile.  

Article 5. Marquage des informations classifiées 

1. Les informations classifiées à transmettre sont également marquées par l’autorité 
responsable du destinataire, ou à son instigation, de l’indication du degré de classification 
nationale comparable.  

2. Les reproductions ou les traductions d’informations classifiées sont à marquer et à traiter 
de la même manière que les originaux. 

3. L’obligation de marquage des informations classifiées s’applique également aux informa-
tions classifiées produites ou reproduites chez le destinataire dans le cadre du contrat concernant 
des informations classifiées. 

4. Le degré de classification est modifié ou supprimé par l’autorité responsable du 
destinataire des informations classifiées à la demande de l’autorité compétente de la Partie 
contractante ayant établi la classification de sécurité. L’autorité compétente de la Partie 
contractante ayant établi la classification de sécurité communique à l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante son intention de modifier ou de supprimer un degré de classification 
avec un préavis de six semaines. 

Article 6. Transmission des informations classifiées 

1. Les informations classifiées sont transmises par un État à l’autre par le biais de courriers 
diplomatiques ou militaires, sous réserve des dispositions des paragraphes 2 à 8. L’autorité 
compétente accuse réception des informations classifiées et les fait parvenir au destinataire 
conformément aux règlementations nationales relatives à la protection des informations classifiées.  

2. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent convenir dans un cas précis – 
sur un plan général ou avec certaines restrictions – que les informations classifiées peuvent être 
transmises par une voie autre que les courriers diplomatiques ou militaires. 

3. Dans les cas visés au paragraphe 2 :  
1. Le transporteur doit être habilité à avoir accès aux informations classifiées dans une 

catégorie comparable; 
2. Une liste des informations classifiées transmises doit être conservée par l’expéditeur; 

un exemplaire de cette liste doit être remis au destinataire afin qu’il le fasse parvenir 
lui-même à l’autorité compétente; 

3. Le matériel classifié doit être emballé conformément aux règlements en vigueur à 
l'égard du transport sur le territoire de la Partie concernée; 

4. La livraison du matériel classifié doit être effectuée contre accusé de réception. 
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4. L’autorité compétente de sécurité en charge de l’expéditeur ou du destinataire produit, 
dans les cas évoqués au paragraphe 2, une pièce d’identité de courrier que le transporteur devra 
porter sur lui. 

5. Pour le transport de matériel classifié volumineux, les autorités compétentes déterminent 
au cas par cas les modalités et l’itinéraire de transport ainsi que les mesures de protection pour leur 
accompagnement. 

6. Les informations classifiées de niveau ZASTRZEŻONE et VS-NUR FÜR DEN 
DIENSTGEBRAUCH peuvent être envoyées par la poste. 

7. Des informations classifiées peuvent être transmises par voie électronique. Dans de tels 
cas, les informations classifiées transmises devront être cryptées sous réserve des dispositions du 
paragraphe 8. Les autorités compétentes conviennent des moyens de cryptage. 

8. Les informations classifiées de niveau ZASTRZEŻONE et VS-NUR FÜR DEN 
DIENSTGEBRAUCH peuvent, au cas par cas, être transmises par voie électronique sous forme 
non cryptée, en l’absence de moyen de cryptage susceptible d’être mis en œuvre pour le mode de 
transfert requis entre l’expéditeur et le destinataire. Le mode de transmission, la voie choisie et les 
moyens utilisés ne doivent pas présenter de risque particulier et l’expéditeur et le destinataire doi-
vent s’accorder sur les modalités de transmission prévues.  

Article 7. Visites 

1. Les visiteurs provenant du territoire de l’une des Parties contractantes doivent obtenir 
l’autorisation de l’autorité compétente de la Partie contractante où doit avoir lieu la visite avant 
d’avoir accès sur son territoire aux informations classifiées et aux établissements où ces 
informations sont traitées. Cette autorisation n’est délivrée qu’aux personnes habilitées à avoir 
accès aux informations confidentielles après les examens de sécurité requis. 

2. Les données sur les visiteurs sont transmises aux autorités compétentes de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle ils entrent, conformément aux règlements applicables sur 
ce territoire. Les autorités compétentes des deux Parties contractantes se communiquent les 
renseignements détaillés concernant la demande et garantissent la protection des informations 
personnelles. 

Article 8. Infractions aux règlements concernant la protection 
réciproque des informations classifiées 

1. Lorsque la divulgation des informations classifiées n’est pas à exclure ou qu’elle est 
présumée ou constatée, elle doit être signalée sans retard à l’autre Partie contractante. 

2. Les infractions aux règlements concernant la protection réciproque des informations 
classifiées font l’objet d’enquêtes et de poursuites de la part des autorités et tribunaux de la Partie 
contractante compétente, conformément au droit de celle-ci. L’autre Partie contractante est 
informée des résultats. 
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Article 9. Coûts 

Les coûts engagés par les autorités de l’une des Parties contractantes dans le cadre de la mise 
en œuvre de mesures de sécurité aux fins de protéger les informations classifiées ne sont pas rem-
boursés par l’autre Partie contractante. 

Article 10. Autorités compétentes 

Les Parties contractantes s’informent mutuellement des autorités qui sont compétentes pour la 
mise en œuvre du présent Accord. 

Article 11. Consultations 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes prennent connaissance des règlements 
en vigueur sur le territoire de l’autre Partie contractante concernant la protection des informations 
classifiées et s’engagent à s’informer des modifications apportées aux règles en vigueur dans les 
Parties contractantes en matière de protection des informations classifiées. 

2. Pour garantir une collaboration étroite aux fins de l’application du présent Accord, les 
autorités compétentes se consultent à la demande de l’une d’elles. 

3. Chacune des Parties contractantes autorise également l’autorité de sécurité compétente de 
l’autre Partie contractante, ou toute autre autorité désignée d’un commun accord, à effectuer des 
visites sur son territoire afin d’y interroger ses autorités de sécurité au sujet des procédures et des 
mesures de protection des informations classifiées mises à sa disposition par l’autre Partie contrac-
tante. Chacune des Parties contractantes apporte son appui auxdites autorités pour déterminer si 
une protection suffisante est accordée aux informations classifiées. 

Article 12. Rapports avec des accords antérieurs 

Avec l’entrée en vigueur du présent Accord, les informations classifiées échangées sur la base 
de l’« Accord entre le Ministre de la défense nationale de la République de Pologne et le Ministre 
fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne concernant la collaboration dans le 
domaine militaire » du 25 janvier 1993 sont protégées en vertu des dispositions de cet Accord. 

Article 13. Entrée en vigueur, durée, modification, dénonciation 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne recevra du Gouvernement de la République de Pologne la 
notification indiquant que les exigences internes pour son entrée en vigueur ont été remplies. Le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne accusera réception de cette notification au 
Gouvernement de la République de Pologne. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
3. Chacune des Parties contractantes peut à tout moment demander par écrit une 

modification du présent Accord. Si une telle demande est faite par une Partie contractante, les 
Parties contractantes entament des négociations aux fins de cette modification. 
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4. Les modalités d’application de cet Accord peuvent être conclues par des représentants 
dûment mandatés des Parties contractantes. 

5. Chacune des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord par écrit, par la voie 
diplomatique, avec un préavis de six mois. En cas de dénonciation, les informations classifiées 
transmises ou générées par le mandataire continuent d’être soumises aux dispositions du présent 
Accord, tant que la classification l’exige. 

FAIT à Gdansk, le 30 avril 1999, en deux exemplaires originaux, chacun en langues polonaise 
et allemande, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
JANUSZ TOMASZEWSKI 

[Ministre de l'intérieur de la République de Pologne] 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
JOHANNES BAUCH 

[Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République fédérale d'Allemagne 
auprès de la République de Pologne] 

OTTO SCHILY 
 [Ministre fédéral de l'intérieur de la République fédérale d'Allemagne] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

FRAMEWORK AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUB-
LIC OF POLAND AND THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY ON COOPERATION IN THE AREA OF DEFENCE 

The Government of the Republic of Poland and the Government of the Federal Republic of 
Germany (hereinafter referred to collectively as the “Contracting Parties” and individually as a 
“Contracting Party”), 

– Confirming their obligations under the Charter of the United Nations; 
– Aiming to deepen defence cooperation within the framework of the common security and 

defence policy of the European Union and the North Atlantic Treaty Organization; 
– Convinced that defence cooperation shall contribute to a better understanding of their se-

curity concerns and to the strengthening of their defence capabilities; 
– Aiming to engage in defence cooperation for the benefit of both sides on the basis of mu-

tual respect and trust; 
– With regard to the provisions of the Agreement between the Parties to the North Atlantic 

Treaty regarding the Status of their Forces, signed at London on 19 June 1951; 
– Taking into consideration the Agreement between the Government of the Republic of 

Poland and the Government of the Federal Republic of Germany concerning the 
temporary presence of members of the armed forces of the Republic of Poland and 
members of the armed forces of the Federal Republic of Germany in the territory of the 
other State, signed at Warsaw on 23 August 2000; 

– Taking into consideration the provisions of the Agreement between the Government of 
the Republic of Poland and the Government of the Federal Republic of Germany on the 
mutual protection of classified information, signed at Gdansk on 30 April 1999; 

– Guided by the goals and principles of the Treaty between the Republic of Poland and the 
Federal Republic of Germany on good neighbourly relations and friendly cooperation, 
signed at Bonn on 17 June 1991; 

– Bearing in mind the mutual benefits from support for international peace and international 
security; 

– In accordance with their respective domestic legislations, the principles of international 
law and their international obligations; 

Have agreed as follows: 

Article 1. General provisions 

1. This Framework Agreement, which constitutes a treaty within the meaning of arti-
cle 2 (1) (a) of the Vienna Convention on the Law of Treaties, signed at Vienna on 23 May 1969, 
lays down the principles of defence cooperation between the Contracting Parties, which is based 
on the basic principles of equality, mutual interests and partnership. 
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2. On the basis of this Framework Agreement, the Contracting Parties shall adopt measures 
which take into consideration the principles and goals of the Charter of the United Nations, includ-
ing the principles of sovereign equality, territorial integrity of States and non-interference in their 
internal affairs, and taking into account national and international law. 

3. For the purpose of the implementation of this Framework Agreement, the executive au-
thority shall be, in the case of the Republic of Poland, the Minister of National Defence in coop-
eration with the Minister responsible for economic affairs and, in the case of the Federal Republic 
of Germany, the Federal Ministry of Defence in cooperation with the Federal Ministry of Econom-
ics and Technology. 

Article 2. Defence cooperation 

1. Defence cooperation between the Contracting Parties shall pertain to the following areas: 
(1) Defence planning; 
(2) Organization of the armed forces and their internal order, including internal leader-

ship; 
(3) Fulfilment of the provisions of international treaties in the areas of defence, the 

armed forces, security and arms control; 
(4) Peace operations, humanitarian operations and other actions taken by international 

organizations in order to promote peace and combat terrorism; 
(5) Use of military search and rescue services; 
(6) Defence against weapons of mass destruction; 
(7) Protection of the air space of the Republic of Poland and the Federal Republic of 

Germany; 
(8) Air defence and missile defence; 
(9) Carrying out of military aircraft flights in the air space of the Republic of Poland 

and the Federal Republic of Germany, including the overflight of the State border; 
(10) Military logistic support; 
(11) Military systems and technologies in the area of data processing and telecommuni-

cations, 
(12) Law and economics in the field of defence; 
(13) Military medical support; 
(14) Military applications of geography, geodesy, cartography, hydrography and mete-

orology; 
(15) Military metrology; 
(16) Military exercises, including the use of military infrastructure in army training 

grounds in the territory of the Republic of Poland and the Federal Republic of 
Germany; 

(17) Military schooling; 
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(18) Various forms of official and vocational basic and advanced training for military 
and civilian personnel, assigned to the Ministers and/or Ministries responsible for 
defence matters; 

(19) Science and research in the area of defence; 
(20) Military history and military museums, including the exchange of museum exhib-

its; 
(21) Defence industry of the Republic of Poland and the Federal Republic of Germany, 

including support for joint projects involving the development of modern weapons 
and military equipment; 

(22) Protection of the natural environment during military operations of multinational 
units; 

(23) Military standardization, codification and quality assurance; 
(24) Exchange of military personnel and civilian personnel assigned to the Ministers 

and/or Ministries responsible for defence matters; 
(25) Other areas of common interest, which have previously been agreed upon by the 

Contracting Parties. 
2. Cooperation between the Contracting Parties in the areas specified in paragraph 1 shall 

take the following forms, inter alia: 
(1) Meetings of Ministers responsible for defence matters and their representatives, 

with the participation of representatives of the Ministers and/or Ministries respon-
sible for economic affairs should a matter considered under paragraph 1 (21) be 
deemed to be of mutual interest; 

(2) Mutual visits by military personnel and civilian personnel assigned to the Ministers 
and/or Ministries responsible for defence matters; 

(3) Mutual visits by military aircraft and warships to the territory of the Republic of 
Poland and the Federal Republic of Germany upon prior agreement; 

(4) Exchange of experience at the level of experts; 
(5) Political-military consultations, conferences and seminars; 
(6) Attendance of and practical training in military educational and research and de-

velopment facilities; 
(7) Expert advice and support for research in and overhaul and rehabilitation of weap-

ons and military equipment; 
(8) Participation in military exercises; 
(9) Use of troop exercise areas in the territory of the Republic of Poland and the Fed-

eral Republic of Germany; 
(10) Participation of military units in military action of international organizations; 
(11) Exchange of information, documents and training material; 
(12) Organization of and participation in cultural and sporting events. 
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Article 3. Financial provisions 

Barring a different agreement, each Contracting Party shall bear the costs that it incurs in con-
nection with the implementation of this Framework Agreement. 

Article 4. Protection of exchanged classified information 

The protection of classified information exchanged in connection with the implementation of 
the provisions of this Framework Agreement shall be governed by the provisions of the Agreement 
between the Government of the Republic of Poland and the Government of the Federal Republic of 
Germany on the mutual protection of classified information, signed at Gdansk on 30 April 1999. 

Article 5. Settlement of disputes 

Disputes arising with regard to the interpretation or implementation of this Framework 
Agreement shall be settled by the Contracting Parties exclusively through negotiations. 

Article 6. Final provisions 

1. This Framework Agreement shall enter into force 30 days after receipt of the notification, 
transmitted through the diplomatic channels, in which the Government of the Republic of Poland 
informs the Government of the Federal Republic of Germany that the domestic requirements for 
entry into force have been fulfilled. 

2. This Framework Agreement is concluded for an unlimited period. 
3. This Framework Agreement may be terminated by either Contracting Party by means of a 

written notice transmitted through the diplomatic channels. In that case, this Framework Agree-
ment shall expire 180 days after receipt of the termination notice. 

4. Unless the Contracting Parties by common consent otherwise stipulate, termination of this 
Framework Agreement shall not affect the validity or duration of projects begun or plans to be im-
plemented on the basis of the Framework Agreement. 

5. This Framework Agreement may be amended at any time by written consent of the Con-
tracting Parties. Any amendments shall enter into force according to the procedure laid down in 
paragraph 1. 

6. The Government of the Republic of Poland shall have this Agreement registered with the 
United Nations Secretariat under Article 102 of the Charter of the United Nations immediately af-
ter its entry into force. The Government of the Federal Republic of Germany shall be notified that 
registration has been completed and provided with the registration number as soon as the Govern-
ment of the Republic of Poland has received confirmation to that effect. 

7. Upon entry into force of this Framework Agreement, the following Agreements and Pro-
tocols shall cease to have effect: 

– The Agreement between the Minister of National Defence of the Republic of Poland and 
the Federal Minister of Defence of the Federal Republic of Germany concerning cooperation in 
military matters, signed at Bonn on 25 January 1993; 
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– The Additional Protocol to the Agreement between the Minister of National Defence of 
the Republic of Poland and the Federal Minister of Defence of the Federal Republic of Germany 
concerning cooperation in military matters on cooperation in the field of military geography, 
signed at Warsaw on 15 February 1995 and at Bonn on 31 March 1995; 

– The Protocol to the Agreement between the Minister of National Defence of the Republic 
of Poland and the Federal Minister of Defence of the Federal Republic of Germany on military co-
operation relating to the mutual exchange of members of their armed forces, signed at Warsaw on 
18 November 1997; 

– The Agreement between the Ministry of National Defence of the Republic of Poland and 
the Federal Minister of Defence of the Federal Republic of Germany on conditions for mutually 
securing official and working visits, signed at Bonn on 4 September 1991 and at Warsaw on 
27 November 1992. 

DONE at Warsaw, on 21 June 2011, in two original copies, in the Polish and German lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Poland: 
BOGDAN KLICH 

[Minister of National Defence of the Republic of Poland] 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
THOMAS DE MAIZIÈRE 

[Federal Minister of Defence of the Federal Republic of Germany] 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD-CADRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
POLOGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE SUR LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE DÉFENSE 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne (ci-après dénommés collectivement les « Parties contractantes » et individuellement 
la « Partie contractante »), 

– Confirmant les obligations qui leur sont dictées par la Charte des Nations Unies; 
– Visant à consolider la coopération menée dans le cadre de la politique de sécurité et de 

défense commune de l’Union européenne et l’Organisation du Traité de l’Atlantique 
Nord; 

– Convaincus du fait que la coopération menée dans le domaine de la défense contribuera à 
une meilleure compréhension de leurs préoccupations sur le plan de la sécurité et au ren-
forcement de leurs capacités défensives; 

– Visant à prendre les mesures appropriées en matière de coopération dans le domaine de la 
défense au profit des deux côtés, sur la base du respect et de la confiance mutuels; 

– Gardant à l'esprit les dispositions de la Convention entre les États parties au Traité de 
l’Atlantique Nord sur le Statut de leurs forces, signée à Londres le 19 juin 1951; 

– Compte tenu de l’Accord du 23 août 2000 signé à Varsovie entre le Gouvernement de la 
République de Pologne et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et re-
latif à la présence temporaire des membres des forces armées de la République de Po-
logne et des membres des forces armées de la République fédérale d’Allemagne sur le ter-
ritoire de l’autre État; 

– Compte tenu des dispositions de l’Accord du 30 avril 1999 signé à Gdansk entre le Gou-
vernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et relatif à la protection réciproque des informations classifiées; 

– Guidés par les objectifs et les principes du Traité de bon voisinage et de coopération ami-
cale du 17 juin 1991, signé à Bonn entre la République de Pologne et la République fédé-
rale d’Allemagne; 

– Eu égard aux avantages réciproques résultant de l’engagement qu’ils ont pris en faveur de 
la paix dans le monde et de la sécurité internationale; 

– Conformément à leurs législations internes respectives, aux principes du droit internatio-
nal ainsi qu'aux obligations internationales qui leur incombent; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Dispositions générales 

1. Le présent Accord-cadre, qui est un traité au sens de l'alinéa a) du paragraphe 1 de 
l’article 2 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, signée à Vienne le 23 mai 1969, dé-
termine les principes de la coopération en matière de défense entre les Parties contractantes, qui est 
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fondée sur les principes fondamentaux de l’égalité de traitement, de l’intérêt mutuel et du partena-
riat. 

2. Se fondant sur les dispositions du présent Accord-cadre, les Parties contractantes 
prennent des mesures qui tiennent compte des principes et des objectifs de la Charte des Nations 
Unies, y compris les principes de l’égalité souveraine, de l’intégrité territoriale des États et de la 
non-ingérence dans leurs affaires intérieures, gardant à l’esprit les règles du droit interne et du 
droit international. 

3. Aux fins de la mise en application du présent Accord-cadre, l’organe exécutif, en ce qui 
concerne la République de Pologne, est le Ministre de la défense nationale intervenant en collabo-
ration avec le Ministre chargé des affaires économiques, et, en ce qui concerne la République fédé-
rale d’Allemagne, le Ministère fédéral de la défense en collaboration avec le Ministère fédéral de 
l’économie et de la technologie. 

Article 2. Coopération en matière de défense 

1. La coopération menée en matière de défense entre les Parties contractantes porte sur les 
domaines suivants : 

1) la planification de la défense; 
2) l'organisation des forces armées et leur règlement interne, y compris la direction in-

terne; 
3) l'accomplissement des clauses des traités internationaux en matière de défense, de 

forces armées, de sécurité et de contrôle des armements; 
4) les opérations pour le maintien de la paix et les opérations humanitaires et autres ac-

tions menées par les organisations internationales pour promouvoir la paix et lutter 
contre le terrorisme; 

5) l'utilisation des services de recherche et de sauvetage militaires; 
6) la défense contre les armes de destruction massive; 
7) la protection de l’espace aérien de la République de Pologne et de la République fé-

dérale d’Allemagne; 
8) la défense aérienne et la défense anti missile; 
9) l'exécution de vols militaires dans l’espace aérien de la République de Pologne et de 

la République fédérale d’Allemagne, y compris le survol de la frontière d’État; 
10) l'appui logistique militaire; 
11) les systèmes et technologies militaires dans les domaines de l’informatique et des té-

lécommunications; 
12) le droit et l'économie en matière de défense; 
13) la fourniture de services médicaux militaires; 
14) les applications militaires en géographie, géodésie, cartographie, hydrographie et mé-

téorologie; 
15) la métrologie militaire; 
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16) les exercices militaires, y compris l’utilisation de l’infrastructure militaire des sites 
d’entraînement de l’armée situés sur le territoire de la République de Pologne et de la 
République fédérale d’Allemagne; 

17) l'enseignement militaire; 
18) les diverses formes de formation de base et de perfectionnement officiels et profes-

sionnel destinées au personnel militaire et civil affecté aux ministres et/ou ministères 
chargés des questions touchant à la défense; 

19) la science et la recherche en matière de défense; 
20) l'histoire militaire et les musées de l’armée, y compris l’échange du matériel militaire 

exposé dans les musées; 
21) l'industrie de la défense de la République de Pologne et de la République fédérale 

d’Allemagne, y compris le soutien apporté à des projets communs dans le domaine 
du développement d’armes modernes et d’un appareillage militaire moderne; 

22) la protection du milieu naturel lors des opérations militaires menées par des unités 
multinationales; 

23) la normalisation, la codification et l'assurance de la qualité dans le domaine militaire; 
24) l'échange de personnel militaire et civil affecté aux ministres et/ou ministères chargés 

des questions touchant à la défense; 
25) d'autres domaines d’intérêt commun sur lesquels les Parties contractantes se sont pré-

alablement mises d’accord. 
2. Les Parties contractantes coopèrent dans les domaines visés au paragraphe 1, notamment 

de la manière suivante : 
1) réunions entre les ministres chargés des questions touchant à la défense et leurs re-

présentants, auxquelles participent les représentants des ministres et/ou ministères 
responsables des affaires économiques dans la mesure où une affaire relevant du 
point 21 du paragraphe 1 est considérée comme un sujet d’intérêt commun; 

2) visites réciproques du personnel militaire et civil affecté aux ministres et/ou minis-
tères chargés des questions touchant à la défense; 

3) visites réciproques d’avions militaires et de navires de guerre sur le territoire de la 
République de Pologne et celui de la République fédérale d’Allemagne après accord 
préalable; 

4) échange d’expériences entre experts; 
5) consultations, conférences et séminaires politiques et militaires; 
6) études et formation pratique dans des établissements de formation militaires et dans 

des centres militaires de recherche et développement; 
7) conseil technique et appui pour la remise en état des armes et de l'équipement mili-

taire, et la recherche dans le domaine; 
8) participation à des exercices militaires; 
9) utilisation des sites d’entraînement de l'armée sur le territoire de la République de Po-

logne et de la République fédérale d’Allemagne; 
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10) participation d’unités militaires aux mesures prises par les organisations internatio-
nales dans le domaine militaire; 

11) échange d’informations, de documents et de matériel de formation; 
12) organisation de manifestations à caractère culturel et sportif et participation à celles-

ci. 

Article 3. Modalités financières 

Sauf convention contraire, chacune des Parties contractantes prend en charge les frais engagés 
en rapport avec l’exécution du présent Accord-cadre. 

Article 4. Protection des informations classifiées ayant été échangées 

La protection des informations classifiées ayant été échangées à l’occasion de la mise en ap-
plication des dispositions du présent Accord-cadre est régie par les dispositions de l’Accord du 
30 avril 1999 signé à Gdansk entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouver-
nement de la République fédérale d’Allemagne et relatif à la protection réciproque des informa-
tions classifiées. 

Article 5. Règlement des différends 

Les différends concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord-cadre seront ré-
solus par les Parties contractantes exclusivement par voie de négociations. 

Article 6. Dispositions finales 

1. Le présent Accord-cadre entrera en vigueur le 30e jour qui suit la réception de la notifica-
tion, transmise par la voie diplomatique, par laquelle le Gouvernement de la République de Po-
logne informe le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne que les exigences internes 
requises pour son entrée en vigueur ont été remplies. 

2. Le présent Accord-cadre est conclu pour une durée indéterminée. 
3. Le présent Accord-cadre peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties contractantes 

moyennant notification écrite transmise par la voie diplomatique. Dans ce cas, le présent Accord-
cadre devient caduc 180 jours après réception de l’avis de dénonciation. 

4. À moins que les Parties contractantes n’en aient décidé autrement d’un commun accord, 
la dénonciation du présent Accord-cadre n’aura pas pour effet de remettre en cause la portée ni la 
période de validité des projets déjà entamés et s’inscrivant dans le cadre du présent Accord-cadre 
ou des projets devant être réalisés sur la base de ce dernier. 

5. Le présent Accord-cadre peut à tout moment être modifié moyennant approbation écrite 
des Parties contractantes. Les modifications éventuelles entreront en vigueur conformément à la 
procédure visée au paragraphe 1. 

6. Le Gouvernement de la République de Pologne prendra les dispositions nécessaires pour 
que l’enregistrement du présent Accord-cadre auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations 
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Unies en application de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies puisse se faire immédiate-
ment après son entrée en vigueur. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne sera 
informé lorsque l’enregistrement aura été effectué et le numéro d’enregistrement lui sera commu-
niqué dès que le Gouvernement de la Pologne aura reçu confirmation de celui-ci. 

7. Lors de l’entrée en vigueur du présent Accord-cadre, les Accords et Protocoles suivants 
cesseront de produire leurs effets : 

– l'Accord de coopération dans le domaine militaire entre le Ministre de la défense natio-
nale de la République de Pologne et le Ministre fédéral de la défense de la République fé-
dérale d’Allemagne, signé le 25 janvier 1993 à Bonn; 

– le Protocole additionnel à l’Accord de coopération dans le domaine militaire entre le Mi-
nistre de la défense nationale de la République de Pologne et le Ministre fédéral de la dé-
fense de la République fédérale d’Allemagne et portant sur la coopération en matière de 
géographie militaire, signé le 15 février 1995 à Varsovie et le 31 mars 1995 à Bonn; 

– le Protocole à l’Accord de coopération dans le domaine militaire entre le Ministre de la 
défense nationale de la République de Pologne et le Ministre fédéral de la défense de la 
République fédérale d’Allemagne et concernant l’échange réciproque de membres de 
leurs forces armées, signé le 18 novembre 1997 à Varsovie; 

– l'Accord entre le Ministère de la défense nationale de la République de Pologne et le Mi-
nistre fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne portant sur les condi-
tions applicables réciproquement pour sécuriser les visites officielles et les rencontres de 
travail, signé le 4 septembre 1991 à Bonn et le 27 novembre 1992 à Varsovie. 

FAIT à Varsovie le 21 juin 2011 en deux exemplaires originaux, chacun rédigé en langues 
polonaise et allemande, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
BOGDAN KLICH 

[Ministre de la defense nationale de la République de Pologne] 
 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
THOMAS DE MAIZIÈRE 

[Ministre fédéral de la défense de la République fédérale d'Allemagne] 
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 193 





Volume 2877, I-50239 

No. 50239 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Gov-
ernment of the United States of America concerning the granting of exemptions and 
benefits to enterprises charged with providing troop care services to the United States 
Forces stationed in the Federal Republic of Germany – “Sterling Medical Associates, 
Inc. (DOCPER-TC-07-21) (VN 341)”. Berlin, 11 September 2012 

Entry into force:  11 September 2012, in accordance with its provisions  
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 29 November 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 
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Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
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aux entreprises chargées de fournir des services de soins aux forces américaines 
stationnées dans la République fédérale d'Allemagne – « Sterling Medical Associates, 
Inc. (DOCPER-TC-07-21) (VN 341) ». Berlin, 11 septembre 2012 

Entrée en vigueur :  11 septembre 2012, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 29 novembre 2012 
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Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Gov-
ernment of the United States of America concerning the granting of exemptions and 
benefits to enterprises charged with providing troop care services to the United States 
Forces stationed in the Federal Republic of Germany – “Aliron International, Inc. 
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dans la République fédérale d'Allemagne – « Aliron International, Inc. (DOCPER-TC-
16-06) (VN 357) ». Berlin, 11 septembre 2012 
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Textes authentiques :  anglais et allemand 
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Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE EASTERN 
REPUBLIC OF URUGUAY ON THE ESTABLISHMENT OF REGULATIONS 
FOR THE INTEGRATION COMMITTEES 

The Argentine Republic and the Eastern Republic of Uruguay, hereafter referred to as “the 
Parties”, 

Inspired by the common goal to strengthen economic development and physical integration 
between the two countries, in accordance with the underlying spirit of integration, 

Desiring to identify measures to facilitate the cross-border movement of persons, vehicles and 
goods, to promote cooperation and development in border areas, to help to improve health, well-
being and the environment and to create further opportunities for contact between the communities 
on both sides of the common border, 

Considering the special contribution made towards those ends by the Border Committees 
created by the Act on the establishment of Border Committees between the Government of the 
Eastern Republic of Uruguay and the Government of the Argentine Republic, signed at 
Concepción del Uruguay, in Entre Ríos Province, Argentine Republic, on 19 August 1987, as well 
as the need to improve the functioning of such Committees through new specific regulations in 
keeping with the importance that they have acquired, 

Intending to achieve further progress in the framework of integration under the coordination of 
the respective Ministries of Foreign Affairs, 

Have agreed as follows: 

CHAPTER I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1 

This Agreement shall replace the Agreement between the Argentine Republic and the Eastern 
Republic of Uruguay on the establishment of regulations for Border Committees, signed at 
Montevideo on 27 August 1998.  

Article 2 

The purpose of the Border Committees, which shall henceforth be referred to as “Integration 
Committees”, shall be to ensure bilateral coordination in proposing flexible and appropriate proce-
dures and solutions conducive to social, economic, cultural, environmental and tourist develop-
ment of the border communities and to further facilitate the cross-border movement and flow of 
persons, vehicles, goods and services. 
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Article 3 

The general coordinating body for the operation of all the Integration Committees shall be, in 
the case of the Argentine Republic, the Directorate of Boundaries and Borders of the Ministry of 
Foreign Affairs, International Trade and Worship, and, in the case of the Eastern Republic of 
Uruguay, the Directorate of Border Matters of the Ministry of Foreign Affairs. 

Article 4 

These Regulations shall apply to the following existing Integration Committees: Fray Bentos-
Gualeguaychú, Colón-Paysandú, Salto-Concordia and Monte Caseros-Bella Unión. 

They shall also apply to future Integration Committees which the Governments of the 
Argentine Republic and the Eastern Republic of Uruguay may establish on the basis of agreements 
through an exchange of notes. 

Sub-Committees to which these regulations shall apply may be established, with valid justifi-
cation, in the geographic areas covered by the Committees.  

CHAPTER II. GOALS 

Article 5 

The Integration Committees shall achieve the following goals: 
(a) Actively participate in solving operational problems relating to the transit and flow of 

persons, vehicles, goods and services in their area of jurisdiction; 
(b) Give consideration to and promote the development in geographic areas of jurisdiction of 

Border Consulates, as well as the local cooperation and integration of urban zones and settlements, 
by coordinating and promoting projects conducive to fostering a better understanding and growth 
of border areas. 

CHAPTER III. COMPOSITION 

Article 6 

The chair of the Integration Committees shall be held, when a meeting occurs in Argentine 
territory, by the Directorate of Boundaries and Borders of the Ministry of Foreign Affairs, 
International Trade and Worship of the Argentine Republic, and, when a meeting occurs in 
Uruguayan territory, by the Directorate of Border Matters of the Ministry of Foreign Affairs of the 
Eastern Republic of Uruguay. 
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Article 7 

Integration Committee meetings shall be attended by the Consuls of the respective areas of ju-
risdiction, the leadership of the integrated control agencies established at border-crossing points, 
and representatives of both countries, according to the following list: 

For the Argentine Republic: 
The Directorate of Technical Border Issues of the Ministry of the Interior; the National 

Argentine Gendarmerie; the Argentine Naval Prefecture; the National Directorate of Migration; the 
General Directorate of Customs; the National Service of Agri-Food Health and Quality 
(SENASA); the Office of the Under-Secretary of Spatial Planning of Public Investment; the 
Ministry of Transport; the Office of the Under-Secretary of Public Works; the National Directorate 
of Roads; the Office of the Under-Secretary of Ports and Waterways; the Ministry of Security; the 
Ministry of Labour, Employment and Social Security; the Ministry of Social Development; the 
Ministry of Industry; the Ministry of Science, Technology and Productive Innovation; the Ministry 
of Health; the Ministry of Education; the Ministry of Tourism; the Ministry of Agriculture, 
Livestock and Fisheries; the Ministry of Culture; the Ministry of the Environment and Sustainable 
Development. 

For the Eastern Republic of Uruguay: 
The National Directorate of Migration of the Ministry of the Interior; the National Directorate 

of Customs of the Ministry of Economy and Finance; the National Directorate of Border Crossings 
and the National Naval Prefecture of the Ministry of National Defence; the Directorate of 
Constitutional and Legal Affairs of the Ministry of Education and Culture; the National Directorate 
of Transport of the Ministry of Transport and Public Works; the General Directorate of the 
Secretariat of the Ministry of Industry, Energy and Mining; the Office of the Under-Secretary of 
the Ministry of Labour and Social Security; the General Directorate of Health of the Ministry of 
Public Health; the General Directorate of Agricultural Services and the General Directorate of 
Livestock Services of the Ministry of Livestock, Agriculture and Fisheries; the General Directorate 
of Tourism of the Ministry of Tourism and Sport; the National Directorate of the Environment and 
the National Directorate of Waters of the Ministry of Housing, Land Planning and the 
Environment; the Directorate of Decentralization and Citizen Participation of the Ministry of 
Social Development; and the Regional Directorate for America of the Ministry of Foreign Affairs. 

Other persons who may be invited to attend the meetings include delegates from various fields 
of State activity at the national, provincial, departmental and municipal levels and civil society rep-
resentatives, linked to the areas of trade, culture, industry, the environment, tourism, health and re-
lated activities of both countries, if their participation is relevant to the agenda, and if they may 
contribute to the task of providing guidance and advice on topics of interest to the Committee. 

Article 8 

When chairing the Committee, in accordance with the provisions of article 6, the Directorate 
of Boundaries and Borders of the Ministry of Foreign Affairs, International Trade and Worship of 
the Argentine Republic or the Directorate of Border Matters of the Ministry of Foreign Affairs of 
the Eastern Republic of Uruguay shall convene regular and special meetings. 
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CHAPTER IV. OPERATIONAL MECHANISM 

Article 9 

The Party that, in accordance with article 6, chairs the Committee shall, with the assistance of 
its respective Consul, provide pro tempore secretariat services until the next meeting takes place, at 
which point it shall hand over the chairmanship and report, at the opening session, on the activities 
developed and the correspondence and documentation received in relation to the Committee. 

Article 10 

The Committees shall hold one regular meeting per year, on a mandatory basis, alternately in 
each country. Such meetings shall be convened, subject to at least 30 days' advance notice, in ac-
cordance with a pre-agreed schedule upon handing over the chairmanship. 

The Committees may hold special meetings as required, depending on the importance or ur-
gency of the topic to be discussed. 

Article 11 

The agenda to be discussed at the meetings shall be approved by the higher coordinating 
bodies referred to in article 3, and shall be sent to all members listed in article 7, at least 25 days 
before the scheduled date of the meeting. 

Article 12 

The Directorate of Boundaries and Borders of the Ministry of Foreign Affairs, International 
Trade and Worship of the Argentine Republic and the Directorate of Border Matters of the Minis-
try of Foreign Affairs of the Eastern Republic of Uruguay shall be responsible for the drafting of 
the Final Act of the Committee meeting, having taken into account the reports submitted by the re-
spective Commissions. 

Article 13 

The Act of every Committee meeting shall include the list of participants and invited authori-
ties and shall contain a record of the proposals formulated by the Commissions. The main part of 
the Act of the Committee meeting shall be read out during the closing ceremony. 

Article 14 

The Act shall be signed by both Heads of Delegation and done in two originals. Copies shall 
be sent to the respective coordinating bodies and the participating agencies. 
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Article 15 

The recommendations adopted at Committee meetings shall be submitted to the corresponding 
authorities of the respective Ministries of Foreign Affairs for evaluation and decision-making. 

Article 16 

If an agency or entity not included in the list laid down in article 7 submits a request for a 
topic to be considered by the Integration Committee, the Directorate chairing the meeting, in 
coordination with its counterpart and the respective Consuls, shall assess the appropriateness of 
introducing that topic for consideration by the Committee. 

Article 17 

If a decision on a matter lies outside the competence of the appointed officials, the official 
chairing the Committee and his or her counterpart shall refer the matter to their respective Minis-
tries of Foreign Affairs for evaluation and consultation.  

Article 18 

The Directorates referred to in article 3, in coordination with the Consuls of each jurisdiction, 
shall request the Provincial Governors of the Argentine Republic and the Departmental Govern-
ments of the Eastern Republic of Uruguay to provide appropriate facilities for Committee meet-
ings, and adequate support infrastructure. 

Article 19 

The Directorate of Boundaries and Borders in the Ministry of Foreign Affairs, International 
Trade and Worship of the Argentine Republic and the Directorate of Border Matters of the Minis-
try of Foreign Affairs of the Eastern Republic of Uruguay shall be responsible for the design, in-
stallation, maintenance and updating of an information electronic portal (PIE) in which the Acts of 
the various meetings of Integration Committees and of their commissions, sub-commissions and 
special groups, past and future work agendas, preliminary working documents, approved pro-
grammes of work and commitments undertaken shall be accessible to the public and classified on 
the basis of criteria that facilitate search. 

The Directorates shall alternate on an annual basis in administering the portal and shall desig-
nate to that effect one responsible official for each country. The administrators shall coordinate 
among each other in determining the texts and information to be uploaded through the portal. 

Moreover, the portal shall enable those national, provincial, departmental and municipal 
bodies of each country that participate in Integration Committees and are designated as responsible 
for following-up on matters agreed upon to enter information, using an access code issued by the 
administrator, regarding the state of progress on the relevant agenda items. 
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Furthermore, the portal shall include an interactive ongoing-management mechanism permit-
ting the participatory collaboration of the Integration Committee members through the formulation 
of proposals, suggestions and comments. 

CHAPTER V. COMMISSIONS 

Article 20 

Commissions shall be established in order to ensure the operation of the Committees and the 
holding of their meetings. 

The Commissions shall consist of representatives of agencies or bodies whose interests are re-
lated to their respective topics. Their work shall be coordinated by the country providing pro tem-
pore secretariat services, in accordance with article 9.  

Article 21 

Without prejudice to the provisions of the preceding article, the following Commissions shall 
operate within the Committees: 

(a) A Border Facilitation Commission (for customs-, migration-, health-, security- and 
transport-related matters); 

(b) An Infrastructure Commission (for matters concerning roads, telecommunications and 
border complexes); 

(c) A Trade and Production Commission (for matters concerning, inter alia, tourism, com-
merce, industry, livestock-raising and agriculture); 

(d) A Social Policies Commission (for matters concerning social and labour inclusion, health 
and citizen issues). 

Article 22 

When it deems it appropriate, the Committee may establish other commissions, sub-
commissions or special groups. 

CHAPTER VI. FINAL PROVISIONS 

Article 23 

The annual schedule of meetings of the various Integration Committees shall be coordinated 
by the bodies referred to in article 3 and notified to the national, provincial, departmental and mu-
nicipal authorities, as well as to the private sector, in a timely manner. 
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Article 24 

This Agreement shall enter into force on the date on which the Parties shall notify each other 
of the fulfilment of the legal procedures in their respective countries. If the notifications do not 
take place on the same date, it shall enter into force on the date of the last such notification by ei-
ther Party. 

Article 25 

This Agreement shall remain in force as long as it is not terminated by one of the Parties. 
Such termination shall take effect 90 days after the date of receipt of the Note in which one of 

the Parties informs the other, through the diplomatic channel, of its intention to terminate it. 
DONE at Buenos Aires, on 16 March 2011, in duplicate, both texts being equally authentic. 

For the Argentine Republic: 
HÉCTOR MARCOS TIMERMAN 

[Minister of Foreign Affairs, International Trade and Worship of the Argentine Republic] 

For the Eastern Republic of Uruguay: 
LUIS ALMAGRO LEMES 

[Minister of Foreign Affairs of the Eastern Republic of Uruguay] 

 220 



Volume 2877, I-50244 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE 
ORIENTALE DE L'URUGUAY RELATIF À L'ÉTABLISSEMENT DES 
RÈGLEMENTS POUR LES COMITÉS D'INTÉGRATION 

La République argentine et la République orientale de l'Uruguay, ci-après dénommées « les 
Parties », 

Inspirées de l'objectif commun d'intensifier le développement économique et l'intégration phy-
sique entre les deux pays, conformément à l'esprit d'intégration qui les anime, 

Désireuses de repérer les mesures propres à faciliter le transit frontalier de personnes, de véhi-
cules et de marchandises, à encourager la coopération et le développement dans les régions fronta-
lières, à améliorer les normes en matière de santé, de bien-être et d'environnement et à multiplier 
les possibilités de contact entre les communautés vivant de part et d'autre de la frontière commune, 

Considérant la contribution spéciale que les Comités de frontière apportent à la réalisation des 
objectifs susmentionnés, lesdits Comités ayant été créés au moyen de l'Acte de mise en place des 
Comités de frontière entre le Gouvernement de la République orientale de l'Uruguay et le 
Gouvernement de la République argentine, signé dans la ville de Concepción del Uruguay, dans la 
province de Entre Ríos (République argentine), le 19 août 1987, et considérant également la 
nécessité d’améliorer leur fonctionnement grâce à l’établissement de nouvelles règles spécifiques 
qui mettent en évidence l'importance qu'ont acquise ces Comités, 

En vue de continuer à faire avancer l'intégration, coordonnée par leurs Ministères des affaires 
étrangères respectifs. 

Sont convenues de conclure l'Accord ci-après : 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Le présent Accord remplace l'Accord entre la République argentine et la République orientale 
de l'Uruguay relatif à l'établissement d'un règlement des Comités de frontière, signé à Montevideo, 
le 27 août 1998. 

Article 2 

Les Comités de frontière, dénommés désormais « Comités d'intégration », sont des instances 
de coordination bilatérale chargées de proposer des procédures et des solutions souples et oppor-
tunes pour concourir au développement social, économique, culturel, environnemental et touris-
tique des communautés frontalières, ainsi que pour promouvoir la facilitation du transit et du trafic 
frontalier de personnes, de véhicules, de biens et de services. 
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Article 3 

Les instances de coordination générale chargées de la mise en œuvre de tous les Comités 
d'intégration sont, pour la République argentine, la Direction des frontières et des limites, qui 
relève du Ministère des affaires étrangères, du commerce international et du culte et, pour la 
République orientale de l'Uruguay, la Direction des affaires limitrophes du Ministère des affaires 
étrangères. 

Article 4 

Ces Règlements s'appliquent aux Comités d'intégration existants suivants : Fray Bentos-
Gualeguaychú, Colón-Paysandú, Salto-Concordia et Monte Caseros-Bella Unión. 

Ils s’appliquent également aux Comités d'intégration que les Gouvernements de la République 
argentine et de la République orientale de l’Uruguay pourront constituer à l’avenir par des accords 
sous forme d'échange de notes, de même qu'aux Sous-comités qui pourront être créés, pour des rai-
sons bien justifiées, dans les secteurs géographiques du ressort des Comités. 

CHAPITRE II. OBJECTIFS 

Article 5 

Les Comités d'intégration ont les objectifs ci-après : 
a) concourir activement à la résolution des problèmes opérationnels liés au transit et au flux 

de personnes, de véhicules, de biens et de services relevant de leur compétence; 
b) examiner et promouvoir le développement des zones géographiques qui relèvent des 

consulats frontaliers, ainsi que la coopération et l'intégration locales de zones urbaines et de zones 
d'habitation, en coordonnant et en mettant en place des projets qui permettent une meilleure 
compréhension des zones frontalières et leur développement. 

CHAPITRE III. COMPOSITION 

Article 6 

La présidence du Comité d'intégration est assurée par la Direction des frontières et des limites 
du Ministère des affaires étrangères, du commerce international et du culte de la République 
argentine lorsque la réunion se tient sur le territoire argentin et par la Direction des affaires 
limitrophes du Ministère des affaires étrangères de la République orientale de l'Uruguay lorsque la 
réunion a lieu sur le territoire uruguayen. 
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Article 7 

Assistent aux réunions du Comité d'intégration les Consuls des circonscriptions respectives, 
les autorités des organismes de contrôle des postes-frontières et les représentants des deux pays, 
comme suit : 

Pour la République argentine : 
la Direction des affaires techniques des frontières du Ministère de l'intérieur; la Gendarmerie 

nationale argentine; la Préfecture navale argentine; la Direction nationale des migrations; la Direc-
tion générale des douanes; le Service national de la santé et de la qualité des aliments (SENASA); 
le Sous-Secrétariat à la planification territoriale de l'investissement public; le Secrétariat aux trans-
ports; le Sous-Secrétariat aux travaux publics; la Direction nationale de la voirie; le Sous-
Secrétariat aux ports et aux voies navigables; le Ministère de la sécurité; le Ministère du travail, de 
l'emploi et de la sécurité sociale; le Ministère du développement social; le Ministère de l'industrie; 
le Ministère de la science, de la technologie et de l'innovation productive; le Ministère de la santé; 
le Ministère de l'éducation; le Ministère du tourisme; le Ministère de l'agriculture, de l'élevage et 
de la pêche; le Secrétariat à la culture; et le Secrétariat à l'environnement et au développement du-
rable. 

Pour la République orientale de l'Uruguay :  
la Direction nationale des migrations du Ministère de l'intérieur; la Direction nationale des 

douanes du Ministère de l'économie et des finances; la Direction nationale des mouvements 
transfrontaliers et la Préfecture navale nationale du Ministère de la défense nationale; la Direction 
des affaires constitutionnelles et juridiques du Ministère de l'éducation et de la culture; la Direction 
nationale des transports du Ministère des transports et des travaux publics; la Direction générale du 
Secrétariat du Ministère de l'industrie, de l'énergie et des mines; le Sous-Secrétariat du Ministère 
du travail et de la sécurité sociale; la Direction générale de la santé du Ministère de la santé 
publique; la Direction générale des services agricoles et la Direction générale des services 
d'élevage du Ministère de l'élevage, de l'agriculture et de la pêche; la Direction générale du 
tourisme du Ministère du tourisme et des sports; la Direction nationale de l'environnement et la 
Direction nationale des eaux du Ministère du logement, de l'aménagement du territoire et de 
l'environnement; la Direction de la décentralisation et de la participation citoyenne du Ministère du 
développement social; et la Direction régionale pour l'Amérique du Ministère des affaires 
étrangères. 

Peuvent également être invités aux réunions des délégués issus des divers domaines d’activité 
de l’État à l’échelle nationale, provinciale, départementale et municipale, et des représentants de la 
société civile liés aux domaines du commerce, de la culture, de l’industrie, de l’environnement, du 
tourisme et de la santé des deux pays, ainsi que de leurs activités connexes, lorsque les points 
inscrits à l'ordre du jour justifient leur participation et lorsqu’ils peuvent, par le biais de leurs 
orientations et de leurs conseils, faciliter le règlement des questions relevant de la compétence du 
Comité. 

Article 8 

La Direction des frontières et des limites du Ministère des affaires étrangères, du commerce 
international et du culte de la République argentine ou la Direction des affaires limitrophes du 
Ministère des affaires étrangères de la République orientale de l'Uruguay convoque les réunions 
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ordinaires et extraordinaires, lorsqu'il incombe à l'une ou à l'autre d'assumer la présidence du 
Comité, conformément aux dispositions de l'article 6. 

CHAPITRE IV. MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT 

Article 9 

La Partie qui, en vertu des dispositions de l'article 6, préside le Comité agit avec l'aide de son 
consul respectif, en qualité de secrétariat temporaire jusqu'à ce que la prochaine réunion ait lieu, 
occasion au cours de laquelle elle transmet la présidence et fait rapport pendant la séance d'ouver-
ture sur les activités réalisées, ainsi que les courriers et documents échangés qui sont pertinents 
pour le Comité. 

Article 10 

Les réunions des Comités ont lieu obligatoirement une fois par an, alternativement dans 
chaque pays. Elles sont convoquées au moins 30 jours avant, selon un calendrier préétabli, et 
offrent l'occasion de transmettre la présidence. 

Les Comités peuvent se réunir en session extraordinaire lorsque l'importance ou l'urgence de 
la question l'exige. 

Article 11 

L'ordre du jour des réunions est adopté par les organes supérieurs de coordination visés à 
l'article 3 et est communiqué à tous les membres mentionnés à l'article 7 au moins 25 jours avant la 
date fixée pour la réunion. 

Article 12 

La Direction des frontières et des limites du Ministère des affaires étrangères, du commerce 
international et du culte de la République argentine et la Direction des affaires limitrophes du 
Ministère des affaires étrangères de la République orientale de l'Uruguay sont chargées de rédiger 
l'Acte final de la réunion du Comité, en tenant compte des rapports présentés par les Commissions 
respectives. 

Article 13 

L’Acte de chaque réunion du Comité comprend la liste des participants et des autorités 
invitées ainsi qu'un rapport énumérant les propositions formulées par les Commissions. La partie 
principale de l'Acte de la réunion du Comité sera lue à la séance de clôture. 
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Article 14 

L'Acte est signé par les deux Chefs de délégation en deux exemplaires originaux, dont une 
copie est communiquée aux organes de coordination respectifs ainsi qu'aux organismes 
participants.  

Article 15 

Les recommandations adoptées lors des réunions des Comités sont soumises pour évaluation 
et décision aux instances correspondantes des Ministères des affaires étrangères respectifs. 

Article 16 

Quand un organisme ou une entité ne figurant pas sur la liste indiquée à l'article 7 demande 
que le Comité d'intégration traite une question, la Direction qui préside la réunion détermine, en 
coordination avec son homologue et les Consuls respectifs, si ladite question doit être soumise à 
l’examen du Comité. 

Article 17 

Lorsque la décision à prendre sur une question outrepasse la compétence des fonctionnaires 
désignés, le fonctionnaire qui préside le Comité et son homologue soumettent la question aux fins 
d'évaluation et de consultation à leurs Ministères respectifs. 

Article 18 

En coordination avec les Consuls de chaque circonscription, les Directions visées à l'article 3 
demandent aux Gouverneurs des provinces de la République argentine et aux Gouvernements dé-
partementaux de la République orientale de l'Uruguay de fournir des locaux appropriés pour les 
réunions du Comité, ainsi que l'infrastructure de soutien adéquate. 

Article 19 

Il appartient à la Direction des frontières et des limites du Ministère des affaires étrangères, du 
commerce international et du culte de la République argentine et à la Direction des affaires limi-
trophes du Ministère des affaires étrangères de la République orientale de l'Uruguay de concevoir, 
d’installer, de gérer et de mettre à jour un portail d’information électronique grâce auquel le public 
pourra avoir accès aux actes, classés en fonction de critères facilitant la recherche, des différentes 
réunions des Comités d’intégration, ainsi que de leurs commissions, sous-commissions et groupes 
spéciaux, de même qu’aux ordres du jour passés et futurs, aux documents de travail préliminaires, 
aux programmes de travail convenus et aux engagements pris. 

Les Directions se relaient chaque année pour assurer la gestion du portail et, à cet effet, elles 
désignent un responsable pour chaque pays. Les administrateurs décident entre eux des textes et 
des informations qui seront mis en ligne. 
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En outre, le portail offrira la possibilité aux organismes nationaux, provinciaux, départemen-
taux et municipaux de chaque pays qui prennent part aux Comités d'Intégration et qui sont nommés 
responsables du suivi des thèmes convenus d'entrer des informations sur l'état d'avancement des 
points inscrits à l'ordre du jour, grâce à un code d'accès qui leur sera fourni par les administrateurs. 

Le portail se dotera par ailleurs d'un mécanisme interactif de gestion continue permettant la 
participation concertée des membres des Comités d'intégration par la formulation de propositions, 
suggestions et commentaires. 

CHAPITRE V. COMMISSIONS 

Article 20 

Il est constitué des commissions pour assurer le bon fonctionnement des Comités et la tenue 
de leurs réunions. 

Les Commissions sont composées des représentants des organismes ou des entités qui sont 
intéressés par les questions devant être examinées au sein de chacune d'elles et leurs activités sont 
coordonnées par le pays agissant en qualité de secrétariat temporaire, conformément à l'article 9. 

Article 21 

Sans préjudice des dispositions de l'article qui précède, les Comités peuvent créer les Com-
missions ci-après : 

a) une Commission de la facilitation des formalités à la frontière (pour les questions 
concernant les douanes, les migrations, les mesures sanitaires, la sécurité et les transports); 

b) une Commission de l'infrastructure (pour les questions concernant les routes, les 
communications et les complexes frontaliers); 

c) une Commission du commerce et de la production (pour les questions frontalières 
concernant le tourisme, le commerce, l'industrie, l'élevage et l'agriculture, entre autres); 

d) une Commission des politiques sociales (pour les questions concernant l'inclusion sociale, 
le travail, la santé et les citoyens). 

Article 22 

Le Comité peut, lorsqu'il le juge utile, créer d'autres commissions, sous-commissions ou 
groupes spéciaux. 
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CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 23 

Le calendrier annuel des réunions des divers Comités d'intégration est coordonné par les 
organismes visés à l'article 3 et est communiqué suffisamment à l'avance à toutes les autorités 
nationales, provinciales, départementales et municipales, ainsi qu'au secteur privé. 

Article 24 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties se sont informées que les 
procédures juridiques ont été accomplies dans leurs pays respectifs. S'il ne s'agit pas de la même 
date, il entrera en vigueur à compter de la date de la dernière des notifications de l'une ou l'autre 
des Parties. 

Article 25 

Le présent Accord est valable pour autant que l'une ou l'autre des Parties ne le dénonce pas. 
La dénonciation prend effet 90 jours après la date de réception de la Note par laquelle l'une 

des Parties communique à l'autre, par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer. 
FAIT à Buenos Aires, le 16 mars 2011, en deux exemplaires originaux, les deux textes faisant 

également foi. 

Pour la République argentine : 
HÉCTOR MARCOS TIMERMAN 

[Ministre des affaires étrangères, du commerce international et du culte 
de la République argentine] 

Pour la République orientale de l'Uruguay : 
LUIS ALMAGRO LEMES 

[Ministre des affaires étrangères de la République orientale de l'Uruguay] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ON SOCIAL SECURITY BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
ARGENTINE REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE FRENCH 
REPUBLIC 

The Government of the Argentine Republic, on the one hand, and the Government of the 
French Republic, on the other hand, hereinafter referred to as “the Contracting Parties”, 

Guided by the aspiration to guarantee the rights of their nationals, and to regulate their rela-
tions in the field of social security, 

Have agreed as follows: 

TITLE I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Definitions 

1. The expressions and terms mentioned below shall, for the purposes of this Convention, 
mean the following: 

a) “Contracting Parties”: the Argentine Republic and the French Republic; 
b) “Territory”, 
- As regards Argentina: the territory of the Argentine Republic, including the territorial sea 

and, beyond, the territories over which, under international law, the Argentine Republic 
has sovereign rights or jurisdiction; 

- As regards France: the territory of the metropolitan and overseas departments of the 
French Republic, as well as the territorial sea and, beyond, the territories over which, 
under international law, the French Republic has sovereign rights or jurisdiction; 

c) “National”, 
- As regards Argentina: a person of Argentine nationality; 
- As regards France: a person of French nationality; 
d) “Legislation”: all laws and regulations relating to social security systems referred to in 

article 2 of this Convention; 
e) “Competent authority”, 
- As regards Argentina: the Ministry of Labour, Employment and Social Security, or the 

institution endowed with the same competences in the future, except for the matters 
referred to in article 2, paragraph 1 (B) (d) of this Convention relating to the health care 
system for workers covered by the national welfare system, including the National 
Institute of Social Services for Pensioners and Retired Workers (INSSJP) and the other 
health insurance agents, for which the competent authority shall be the Ministry of Health 
or the institution having the same competences in the future; 

- As regards France: the Minister(s) responsible for social security; 
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f) “Competent institution”: the institution or entity responsible, in each case, for enforcing 
the application of the laws referred to in article 2 of this Convention; 

g) “Liaison body”: the body designated by the competent authority of each Contracting Party 
for the purposes of this Convention to perform the functions of coordination, information and as-
sistance to the institutions of both Contracting Parties and to persons who may be subject to arti-
cle 3 of this text; 

h) “Salaried worker”: any person having a relationship of subordination and dependence to 
an employer and deemed to have such a relationship under applicable laws; 

i) “Self-employed worker”: anyone who carries on, on his or her own account, a gainful 
activity, or is deemed so to do under applicable laws; 

j) “Right-owner” or “beneficiary”: the persons defined as such by the applicable laws; 
k) “Insurance period”: any period of contributions recognized as such by the laws under 

which such period was completed and any period considered to be an insurance period under those 
laws; 

l) “Pension or annuity”: any cash benefit, excluding per diems, provided under French law, 
to cover the risks relating to disability, old age, survivors, work accidents and occupational diseas-
es, including lump sums, supplements or increases applicable under the laws referred to in article 2 
of this Convention; 

m) “Cash benefits for illness and maternity”, 
- As regards the Argentine Republic, benefits or allowances paid to salaried female 

employees during the period of maternity leave provided under applicable laws; 
- As regards the French Republic, the daily allowances paid in the event of illness or ma-

ternity; 
n) “Special regime”: a special social security scheme designated as such by the legislation of 

either of the two Contracting Parties; 
o) “Differential regime”: as regards the Argentine Republic, any pension plan that includes 

specific conditions relating to arduous or unhealthy work having an impact on health. 
2. For the purposes of this Convention, any term not defined shall have the meaning 

assigned to it in the applicable laws of either Contracting State. 

Article 2. Material scope of application 

1. Unless this Convention provides otherwise, it shall apply: 
A) As regards Argentina, to laws governing: 
a) pay-as-you-go or individually funded retirement and pension plans; 
b) the family allowances scheme, as regards maternity benefits as well as family allowances 

open to retirees and pensioners; 
c) the occupational risks scheme; 
d) the health care system, as regards the benefits plan subject to the health insurance system 

and/or national social work schemes. 
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B) As regards France, it shall apply: 
a) to the laws establishing the general organization of the social security schemes mentioned 

below; 
b) to applicable social insurance laws: 
 - to employees in non-agricultural occupations; 
 - to employees in agricultural occupations; 
 - to non-agricultural self-employed workers, except where supplementary old-age 

insurance schemes apply; 
 - to agricultural self-employed workers, except where provisions allow persons work-

ing or residing outside French territory to subscribe to voluntary insurance relevant to 
them; 

c) to laws on voluntary old-age and disability insurance for persons who, having been on a 
mandatory basis affiliated for a certain length of time, no longer fulfil the conditions for compulso-
ry insurance; 

d) to laws on the prevention and compensation of accidents at work and occupational diseas-
es and on voluntary insurance against accidents at work; 

e) to laws on family allowances; 
f) to laws on the various schemes for self-employed and assimilated workers; 
g) to laws on special social security schemes, unless otherwise provided in this Convention. 
2. This Convention shall apply to all legislative or regulatory instruments that amend or sup-

plement the laws listed in paragraph 1 of this article. 
It shall, however, apply to legislative and regulatory instruments that extend one of the exist-

ing schemes to other categories of beneficiaries or create a new social security scheme, barring an 
objection by either of the Contracting Parties, notification of which is to be conveyed to the other 
Party within six months of the publication of these instruments. 

Article 3. Personal scope of application 

Unless this Convention provides otherwise, it shall apply: 
1. To persons, regardless of their nationality, who are subject to the laws referred to in arti-

cle 2 or have acquired rights under the said laws; 
2. To the beneficiaries and survivors of the persons referred to in paragraph 1 above. 

Article 4. Principle of equal treatment 

Subject to the provisions of Title II, Chapter 2, the persons referred to in article 3 who reside 
in the territory of either Contracting Party shall have the same rights and obligations as are granted 
to, or imposed upon, its nationals by that Contracting Party’s legislation.  
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TITLE II. PROVISIONS CONCERNING APPLICABLE LAWS 

CHAPTER 1. GENERAL PROVISIONS  

Article 5. General rule 

1. Subject only to the special rules and exceptions set out in Chapter 2 of this Title, persons 
exercising a professional activity must be subject only to the legislation of the Contracting Party in 
whose territory this activity is carried out. 

2. The worker’s beneficiaries, unless they themselves exercise a professional activity, are 
subject only to the legislation applicable to the worker under this Title, and specifically the provi-
sions concerning beneficiaries. 

CHAPTER 2. SPECIAL RULES AND EXCEPTIONS 

Article 6. Posted workers 

1. Persons in paid employment 
Persons who are employed in the territory of one of the Contracting Parties on behalf of a 

company to which they are normally attached and which has posted them to the territory of the 
other Contracting Party to perform a specific assignment shall remain subject to the legislation of 
the first Contracting Party, provided that the anticipated duration of the assignment does not 
exceed 24 months, including any period of leave, and that they are not sent to replace another 
person whose posting has expired. 

Should the term of the assignment be extended due to unforeseeable circumstances, duly sub-
stantiated by the employer, beyond the originally anticipated duration and then exceed 24 months, 
the laws of the first Contracting Party shall continue to apply until the completion of this assign-
ment, provided that the competent authorities of each of the Contracting Parties or the institutions 
designated by those authorities give their consent. Such approval may, however, not be granted for 
a period exceeding 24 months, and must be requested before the end of the initial 24-month period. 

2. Self-employed persons 
Persons engaged in a self-employed activity in the territory of one of the Contracting Parties 

and who are temporarily engaged in that same activity, in the territory of the other Contracting 
Party, shall remain subject to the legislation of the first Contracting Party, provided that the 
anticipated duration of the temporary activity does not exceed 12 months. 

Should the duration of the activity be extended due to unforeseeable circumstances, duly 
substantiated beyond what was originally anticipated, and then exceed 12 months, the legislation of 
the first Contracting Party shall continue to apply until the completion of this activity, provided 
that the competent authorities of each of the Contracting Parties or the institutions designated by 
those authorities give their consent. Such consent may, however, not be granted for a period 
exceeding 12 months, and must be requested before the end of the initial 12-month period. 
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3. Common provisions 
A minimum of 24 months must elapse between two periods of posting under paragraphs 1 and 

2 of this article. 

Article 7. Aircrews 

1. Aircrews of airlines operating in the territory of the two Contracting Parties shall be sub-
ject to the laws of the Contracting Party in whose territory the airline has its head office. 

2. If, however, an aircrew member is employed by a branch office or permanent representa-
tion or is attached to a base of operations owned by the airline in the territory of the Party that is 
not the one in which its head office is located, he or she is subject, as regards that employment, on-
ly to the laws of the Party in whose territory the said branch, permanent representation or base of 
operations is located. 

3. Notwithstanding paragraphs 1 and 2, if the aircrew member works mainly in the territory 
of the Party in which he or she resides, he or she is, as regards that employment, subject to that 
Party’s legislation, even if the carrier employing him or her has neither a head or office branch nor 
a permanent representation in that territory. The conditions for assessing the essential feature of the 
activity are specified in the administrative arrangement under article 37. 

Article 8. Seafarers 

1. Persons carrying on their professional activity aboard a vessel flying the flag of one of the 
Contracting Parties shall be subject to the laws of that Party. 

2. Notwithstanding paragraph 1 above, persons employed as crew members aboard a vessel 
flying the flag of one Contracting State who are remunerated in respect of that activity by a 
company or an individual whose headquarters or place of residence is located in the other 
Contracting State shall be subject to the legislation of that Contracting State if they reside in its 
territory; the company or individual paying the seafarer’s wages shall be deemed to be the 
employer for the purposes of such legislation. 

3. Notwithstanding paragraph 1 above, when a worker is gainfully employed in a mixed 
fisheries company, is a national of one of the Contracting Parties and resides in that Party’s territo-
ry, he or she shall be subject to the legislation of that Contracting Party. 

4. Workers employed in loading, unloading and repairing ships or employed as watchperson 
at a port shall be subject to the legislation of the Contracting Party in whose territory the port is lo-
cated. 

Article 9. Persons employed by the State, diplomatic and consular personnel  

1. This Convention shall not affect the provisions of the Vienna Convention on Diplomatic 
Relations of 18 April 1961, nor those of the Vienna Convention on Consular Relations of 
24 April 1963. 

2. Staff recruited locally by diplomatic missions and consular offices of either Contracting 
Party or by its officials may choose to be subject to the legislation of the sending State or that of 
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the receiving State, provided that they be nationals of the sending State, and regardless of whether 
or not they also have the nationality of the receiving State. 

This choice must be made within three months of the entry into force of this Convention or, as 
the case may be, within three months of their entry on duty in the territory of the Contracting Party 
where they perform their duties. 

3. Officials and public servants of the State sent by one of the Contracting Parties on an offi-
cial cooperation mission in the territory of the other Party shall remain subject to the legislation of 
the sending State. 

Article 10. Derogation by mutual agreement 

The competent authorities of both Contracting Parties or the agencies designated by them 
may, by mutual accord, and in the interest of particular persons or categories of persons, establish 
other exceptions or modify those provided for under this Chapter. 

Article 11. Conditions for maintaining the legislation of the State of origin 

It shall be permissible to keep an employed or self-employed person subject to the legislation 
of one of the Contracting Parties in accordance with articles 6 and 10 of this Convention only if the 
employer or self-employed person has purchased coverage that guarantees the seconded worker 
and accompanying members of his or her family payment of all medical expenses, including hospi-
talization, for the duration of his or her stay in the territory of the receiving State. 

TITLE III. BENEFIT PROVISIONS 

CHAPTER 1. GENERAL PROVISIONS 

Article 12. Maintenance of acquired rights and payment of benefits abroad 

1. Pensions or annuities paid pursuant to this Convention shall not be subject to reduction, 
modification, suspension or cancellation on account of a beneficiary’s stay or residence in the terri-
tory of the other Party or a third State. 

2. The same provisions shall apply to pensions or annuities paid in accordance with the leg-
islation of a Contracting Party to a beneficiary staying or residing in the territory of the other Party 
or elsewhere, provided he or she is a national of either Party. 

3. The provisions of paragraph 1 above shall not apply to the non-contributory national soli-
darity benefits listed in the administrative agreement provided under article 37. 

Article 13. Application of non-overlapping rules 

The provisions on reduction, suspension or cancellation laid down by the legislation of one of 
the Contracting Parties in case of benefits that overlap with other social security benefits or with 
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other income of any kind shall apply to the beneficiary, even in the case of benefits acquired under 
the legislation of the other Contracting Party or income received in the territory of the other 
Contracting Party. 

However, these provisions do not apply to similar benefits awarded under Title III, Chapter 3 
of this Agreement. 

CHAPTER 2. CASH BENEFITS FOR ILLNESS AND MATERNITY 

Article 14. Aggregation of insurance periods 

In assessing the entitlement to and the granting of cash benefits for illness and maternity under 
the legislation of each of the two Contracting Parties, the periods of insurance completed under the 
legislation of the other Contracting Party shall, if necessary, be taken into account, provided that 
the individual concerned is subject to a social security scheme by virtue of his or her occupation. 

CHAPTER 3. OLD-AGE, DISABILITY AND SURVIVORS’ BENEFITS 

Section 1. Provisions common to old age, disability and survivors’ benefits 

Article 15. Conditions for assessing entitlement to benefits 

1. If, under the legislation of one of the Contracting Parties, benefits are granted provided 
that the worker is subject to the said legislation at the time that the risk giving rise to the benefit 
materializes, this condition shall be deemed to have been fulfilled if, when the risk materializes, 
the worker is making contributions in the other Contracting Party, or is in receipt of a similar pen-
sion in the second Contracting Party.  

2. If, in order for the entitlement to benefits to be recognized, the legislation of one of the 
Contracting Parties requires insurance periods to have been completed within a specified time im-
mediately prior to the event which gave rise to the benefit, that condition shall be deemed to have 
been fulfilled if the individual concerned has completed the said insurance periods under the legis-
lation of the other Party in the period immediately preceding the relevant event. 

Article 16. Provisions specific to French legislation 

The provisions of this chapter shall not apply to French special schemes for civilian and mili-
tary State officials, territorial and hospital officials, and workers in industrial establishments of the 
State. 
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Section 2. Disability benefits 

Article 17. Determination of the entitlement and calculation of the benefits 

Disability benefits are determined in accordance with Section 3 of this Chapter, which shall 
apply, mutatis mutandis, subject to the provisions of article 18. 

Article 18. Determination of disability 

1. In determining the reduction of work capacity with a view to granting the appropriate dis-
ability benefits, the competent institution of each Contracting Party shall conduct its evaluation in 
accordance with the legislation it applies.  

2. For the purposes of paragraph 1 above, the competent institution of the Contracting Party 
in whose territory the applicant resides shall make available to the competent institution of the 
other Party, at the latter’s request and free of charge, such medical reports and documents as it has 
in its possession. 

3. At the request of the competent institution of the Contracting Party whose legislation is 
being applied, the competent institution of the Contracting Party in whose territory the applicant 
resides shall conduct the necessary medical examinations to assess the applicant’s situation. Medi-
cal examinations in the sole interest of the first above-mentioned institution shall be covered in full 
by the latter, in the manner prescribed in the administrative arrangement provided under article 37. 

Section 3. Old-age and survivors’ benefits  

Subsection A. Provisions common to Argentine and French legislations 

Article 19. Effects of the presentation of a benefit claim 

Where entitlement to benefits exists under the legislations of both Parties and a pension appli-
cation has been submitted, the pension shall be awarded in accordance with both legislations, un-
less the individual concerned expressly asks for postponement of payment of the benefit under one 
or the other legislation. 

Article 20. Aggregation of insurance periods 

1. If, under the legislation of one of the Contracting Parties, entitlement to benefits is 
acquired only after certain insurance periods are completed, the periods completed under the 
legislation of the other Contracting Party shall be added, as needed, to those completed under the 
legislation of the first Contracting Party, provided they do not overlap.  

2. Notwithstanding the foregoing, if the legislation of a Party makes the granting of certain 
benefits conditional upon insurance periods having been completed in a particular profession or 
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activity or under a special or differential scheme, in assessing the entitlement to such benefits, only 
those insurance periods completed in the territory of the other Party in the same profession or ac-
tivity or under that same type of scheme shall be taken into account.  

3. Insurance periods completed under a special scheme of one of the Parties shall be taken 
into account under the other Party’s general scheme for purposes of acquiring the entitlement to 
benefits, on condition that the individual concerned has also been affiliated with that scheme, even 
if these periods have already been taken into account by the latter Party under a scheme referred to 
in paragraph 2. 

Article 21. Insurance periods of less than one year 

1. If the total length of the insurance periods completed under the legislation of one of the 
Contracting Parties is less than one year, the competent institution of that Party shall not be obliged 
to add in such periods, in accordance with article 20, in awarding a pension. 

2. However, if the said periods are sufficient for the entitlement to a pension under this leg-
islation, the pension shall then be awarded on that basis only. 

3. The periods referred to in paragraph 1 shall nevertheless be taken into account for the 
purpose of calculating and conferring pension entitlements under the legislation of the other Party, 
in accordance with articles 22 and 24. 

4. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 to 3 above, should the periods completed 
in the territory of both Parties be less than one year, they shall be aggregated in accordance with 
article 20, if by reason of such aggregation entitlement to benefits is acquired under the legislation 
laws of one or both Contracting Parties. 

Article 22. Benefit calculation 

1. Where the conditions required under the legislation of either of the two Parties for enti-
tlement to benefits are satisfied without the need to invoke insurance and equivalent periods com-
pleted under the legislation of the other Party, the competent institution shall determine the amount 
of the pension that would be due under the legislation it applies, on the one hand, and in accord-
ance with the provisions of paragraphs 2(a) and (b) below, on the other hand. 

It shall pay the individual concerned the highest amount of the benefit, calculated in accord-
ance with one of those two methods. 

2. Where the conditions required under the legislation of either of the two Parties for enti-
tlement to benefits are satisfied only by invoking insurance and equivalent periods completed un-
der the legislation of the other Party, the competent institution shall determine the amount of the 
pension according to the following rules: 

a) Aggregation of insurance periods 
Insurance periods completed in each Contracting Party shall be aggregated, provided they do 

not overlap, both in order to determine entitlement to benefits as well as to maintain or recover 
such entitlement.  
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b) Payment of benefits 
Given the aggregation of periods, performed as indicated under (a) above, the competent insti-

tution shall, according to its own legislation, determine whether the individual concerned meets the 
conditions necessary to qualify for an old-age pension. If the individual is not eligible, the compe-
tent institution shall determine the theoretical amount of the benefit to which the insured would be 
entitled if all insurance or equivalent periods had been completed exclusively under its own legis-
lation and shall then reduce the amount of benefit in proportion to the length of insurance and 
equivalent periods completed under its legislation as a fraction of the total duration of the periods 
completed exclusively under the legislations of both Parties. This total duration is capped at the 
maximum duration that may be required by the applicable legislation for entitlement to full benefit.  

Subsection B. Provisions specific to French legislation 

Article 23. Provisions specific to certain special schemes 

Notwithstanding article 16, in determining the payment rate of the pension, French special 
schemes for civilian and military State officials, territorial and hospital officials and workers in 
industrial establishments of the State shall take into account, in respect of the insurance period 
completed in one or more other basic compulsory pension schemes, the insurance periods 
completed under Argentine legislation. 

Subsection C. Provisions specific to Argentine legislation 

Article 24. Individual contributory scheme  

1. Persons who are or have been affiliated with a retirement and pension fund shall finance 
their pensions in Argentina out of the accrued balance in their individual contributory accounts. 

2. People who receive benefits both from the Argentine contributory scheme and the public 
provident plan or the pay-as-you-go pension scheme are entitled to the aggregation of periods in 
accordance with the provisions of article 20, in order to qualify for the pensions resulting from the 
legal requirements that apply to them. 

3. In the cases referred to in paragraphs 1 and 2 of this article, the competent Argentine 
institution shall determine the amount of the benefit to which the worker is entitled in accordance 
with the provisions of paragraph 1 and 2 of article 22. 
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CHAPTER 4. BENEFITS IN RESPECT OF ACCIDENTS AT WORK AND OCCUPATIONAL DISEASES 

Article 25. Determining entitlement to benefits 

1. Entitlement to benefits as a result of an accident at work or an occupational disease shall 
be granted in accordance with the legislation of the Contracting Party to which the worker was sub-
ject on the date of the accident or during the period of exposure to the risk of occupational disease. 

2. When the victim of an occupational disease has engaged in work, in the territories of both 
Parties, which was likely to cause the said disease, the benefits which the victim or his or her sur-
vivors may claim shall be awarded exclusively under the legislation of the Party in whose territory 
the employment in question was last pursued, provided that the individual concerned meets the 
conditions laid down by this legislation. 

3. Where the laws of one Party make entitlement to benefits for occupational diseases condi-
tional upon the disease in question having been diagnosed for the first time in its territory, that 
condition shall be deemed satisfied if the disease was first noted in the territory of the other Party. 

CHAPTER 5. FAMILY ALLOWANCES 

Article 26. Situation of persons exempted from membership in the local plan 

The persons subject to the legislation of one of the Contracting Parties in accordance with 
articles 6 to 10 shall be entitled, in respect of their children living with them in the territory of the 
other Party, only to the family benefits provided under the legislation to which they are subject, 
which are listed in the administrative arrangement under article 37. 

TITLE IV. COOPERATION AND MUTUAL ADMINISTRATIVE ASSISTANCE 

CHAPTER 1. GENERAL PRINCIPLES OF COOPERATION 

Article 27. Operation of mutual administrative assistance 

Any competent institution of one of the Contracting Parties may refer an enquiry to an institu-
tion of the other Party, either directly or through the liaison body, relating to a request for infor-
mation or an inquiry regarding the processing and settlement of a file for which it is responsible. 

Article 28. Communication of personal data 

1. The institutions of both Contracting Parties shall, for the purposes of this Agreement, be 
authorized to communicate personal data, including data relating to the income of individuals, 
knowledge of which is essential for the institution of a Contracting Party in order to enforce social 
security or social assistance laws. 
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2. Communication by the institution of a Contracting Party of personal data is subject to 
compliance with that Contracting Party’s privacy legislation.  

3. Conservation, processing or dissemination of personal data by the institution of the 
Contracting Party to which they are provided are subject to that Contracting Party’s privacy 
legislation. 

4. The data referred to in this article may not be used for any purpose other than the en-
forcement of social security or social assistance legislations. 

CHAPTER 2. COLLECTION OF CONTRIBUTIONS  

Article 29. Enforcement procedures 

1. Enforceable decisions of a court of either Contracting Party and enforceable instruments 
issued by the authority or institution of either Contracting Party, relating to social security contri-
butions and other claims, including for recovery of undue benefits, shall be recognized in the terri-
tory of the other Contracting Party. 

2. Such recognition may be refused only when it is inconsistent with the legal principles of 
the Contracting Party in whose territory the decision or instrument must be enforced. 

3. The enforcement procedure of decisions and instruments that have become final must be 
carried out in accordance with the legislation governing the enforcement of such decisions and 
instruments of the Contracting Party in whose territory the enforcement takes place. The decision 
or instrument shall be accompanied by a certificate of enforceability. 

4. Contributions due shall, in the context of enforcement, bankruptcy or forced liquidation 
proceedings in the territory of the other Contracting Party, have the same priority as equivalent 
claims in the territory of this Contracting Party. 

5. Claims which are to be recovered or forcibly recovered shall be protected by the same 
guarantees and privileges as claims of the same nature of an institution situated in the territory of 
the Contracting Party where the recovery or forced recovery is carried out. 

6. When the institution of either of the Parties has paid to a beneficiary a sum in excess of 
what he or she is entitled to, this institution may, subject to the scope and terms stipulated under 
the legislation it applies, request the institution of the other Party responsible for paying benefits to 
this beneficiary to withhold the overpayment amount from the amounts it pays to the said benefi-
ciary. The latter institution shall make the deduction under the scope and terms provided for such 
compensation under the legislation it applies, as if the sums had been overpaid by itself, and shall 
transfer the amount deducted to the creditor institution. 

CHAPTER 3. ACTIONS AGAINST FRAUD 

Article 30. Cooperation to combat fraud 

In addition to the implementation of the general principles of administrative cooperation set 
out in Chapters 1 and 2 above, the Contracting Parties shall agree, in the administrative 
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arrangement under section 37, on the procedures according to which they will assist one another in 
combating fraud, particularly with regard to the true residence of persons, the assessment of 
resources, the calculation of contributions and the overlapping benefits. 

CHAPTER 4. POSTINGS 

Article 31. Exchange of statistical data  

The Contracting Parties shall agree, in the administrative arrangement under article 37, on the 
joint monitoring modalities relating to posting procedures under articles 6 and 10, in particular sta-
tistical monitoring and the exchange of information. 

TITLE V. MISCELLANEOUS, TRANSITIONAL AND FINAL PROVISIONS 

CHAPTER 1. MISCELLANEOUS PROVISIONS 

Article 32. Aggregation of insurance periods for entitlement to voluntary insurance 

The insurance periods completed under the legislation of one of the Parties shall, as necessary, 
be taken into account as if they were insurance periods completed under the legislation of the other 
Party, for purposes of entitlement to voluntary insurance or the option of continuing coverage.  

Article 33. Updating or upgrading benefits 

Benefits recognized pursuant to the rules of Part III of this Convention shall be updated and 
upgraded according to the procedures set out in the applicable legislation. 

Article 34. Effects of the presentation of documents 

Applications, statements, appeals and other documents which, for the purposes of enforcing 
the legislation of a Contracting Party, must be submitted within a specified time limit to the corre-
sponding authorities or institutions of t/hat Party, shall be deemed to have been thus submitted if 
they were submitted within the same period to the corresponding authority or institution of the oth-
er Contracting Party. 

Article 35. Exemption from fees for administrative instruments and documents 

1. Any exemption from recording or drafting fees, stamp duties and consular fees or other 
similar payments provided for in the legislation of one of the Contracting Parties shall be extended 
to certificates and documents issued by the competent institutions of the other Party, pursuant to 
this Convention. 
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2. All administrative instruments and documents prepared by a competent institution of one 
of the Contracting Parties in application of this Convention shall be exempt from any legalization 
requirements or similar formalities for their use by the competent institutions of the other Party. 

Article 36. Terms of benefit payments and guarantee 

1. Payments arising from the application of this Convention or the legislation of one of the 
Contracting Parties shall be made in the currency of that Contracting Party. 

2. The date and terms of payment of the benefit shall be as stipulated in the legislation of the 
Contracting Party making the payment. 

3. The provisions pertaining to the legislation of one of the Contracting Parties concerning 
exchange control shall not impede the free transfer of benefits and implementing procedures under 
this Convention or the legislation of either Contracting Party. 

Article 37. Duties of the competent authorities 

The competent authorities of the two Contracting Parties shall: 
1. Draw up and amend as required the administrative agreement(s) or arrangement(s) neces-

sary for the implementation of this Convention; 
2. Designate the respective liaison bodies; 
3. Notify each other of the measures adopted internally for the implementation of this 

Convention; 
4. Inform the competent authorities of the other Party, upon request, of any amendments to 

the legislative provisions referred to in article 2; 
5. Extend their good offices to each other and the broadest possible technical and adminis-

trative cooperation possible for the implementation of this Convention. 

Article 38. Joint Commission 

A Joint Commission comprising representatives of the competent authorities of each of the 
Contracting Parties shall be responsible for monitoring the implementation of this Convention, for 
proposing possible amendments, and for resolving problems concerning its implementation or 
interpretation. 

Article 39. Dispute resolution 

In cases where a dispute cannot be settled by the procedure mentioned above, it shall be re-
ferred to an arbitration procedure established by mutual agreement between the two Governments. 
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Article 40. Languages used 

For the implementation of this Convention, the competent authorities, liaison bodies and 
competent institutions must accept documents written in the official language of one of the 
Contracting Parties. 

CHAPTER 2. TRANSITIONAL PROVISIONS 

Article 41. Conditions predating the entry into force of the Convention 

1. This Convention shall not establish any entitlement for a period prior to the date of its en-
try into force. 

2. However, the insurance periods completed under the legislation of one of the Parties or 
the events which occurred prior to the date of application of this Convention shall be taken into 
account in terms of determining entitlements acquired under the provisions of this Convention. 

3. The benefit claims rejected prior to the date of entry into force of this Convention shall, at 
the applicant’s request, be re-reviewed in the light of its provisions. 

4. This Convention shall not affect benefits awarded prior to its effective date. 

CHAPTER 3. FINAL PROVISIONS 

Article 42. International provisions unaffected by the Convention  

No provision of this Convention shall affect any of the rights and obligations arising: 
- as regards the Argentine Republic, from its membership in MERCOSUR and its signature 
of the Multilateral Ibero-American Social Security Convention; 
- as regards the French Republic, from its membership in the European Union. 

Article 43. Period of validity of the Convention 

1. This Convention shall remain in force for an indefinite period. It may be terminated by 
either of the Contracting Parties. The termination shall be notified through the diplomatic channel, 
in which case the Convention shall cease to have effect within 12 months from the date of 
termination. 

2. In the event of termination of this Convention, any right acquired under its provisions 
shall be maintained. 

3. Rights in the process of being acquired which relate to periods completed prior to the date 
on which the termination takes effect shall not lapse as a result of the termination; they shall 
continue to remain in effect by mutual agreement for the ensuing period or, failing such agreement, 
by the respective legislations of the Contracting Parties. 
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Article 44. Entry into force 

The two Contracting Parties shall notify each other, through the diplomatic channel, of the ful-
filment of their respective constitutional and legal requirements necessary for the entry into force 
of the Convention. This Convention shall enter into force on the first day of the second month fol-
lowing the date of the last notification. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto, have signed this 
Convention. 

DONE at Buenos Aires on 22 September 2008, in two original copies, in the French and 
Spanish languages, both texts being equally authoritative. 

For the Government of the Argentine Republic: 
WALTER ARRIGHI 

For the Government of the French Republic: 
FRÉDÉRIC BALEINE DU LAURENS 

 288 



Volume 2877, I-50247 

No. 50247 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Russian Federation 

Convention between the Government of the Argentine Republic and the Government of the 
Russian Federation for the avoidance of double taxation with respect to taxes on income 
and on capital (with protocol). Buenos Aires, 10 October 2001 

Entry into force:  16 October 2012, in accordance with article 28  
Authentic texts:  English, Russian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 19 November 2012 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Convention entre le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie en vue d'éviter la double imposition en matière d'impôts sur le 
revenu et sur la fortune (avec protocole). Buenos Aires, 10 octobre 2001 

Entrée en vigueur :  16 octobre 2012, conformément à l'article 28  
Textes authentiques :  anglais, russe et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 19 novembre 2012 

 289 



Volume 2877, I-50247 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 290 



Volume 2877, I-50247 

 

 291 



Volume 2877, I-50247 

 

 292 



Volume 2877, I-50247 

 

 293 



Volume 2877, I-50247 

 

 294 



Volume 2877, I-50247 

 

 295 



Volume 2877, I-50247 

 

 296 



Volume 2877, I-50247 

 

 297 



Volume 2877, I-50247 

 

 298 



Volume 2877, I-50247 

 

 299 



Volume 2877, I-50247 

 

 300 



Volume 2877, I-50247 

 

 301 



Volume 2877, I-50247 

 

 302 



Volume 2877, I-50247 

 

 303 



Volume 2877, I-50247 

 

 304 



Volume 2877, I-50247 

 

 305 



Volume 2877, I-50247 

 

 306 



Volume 2877, I-50247 

 

 307 



Volume 2877, I-50247 

 

 308 



Volume 2877, I-50247 

 

 309 



Volume 2877, I-50247 

 

 310 



Volume 2877, I-50247 

[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 

 

 311 



Volume 2877, I-50247 

 

 312 



Volume 2877, I-50247 

 

 313 



Volume 2877, I-50247 

 

 314 



Volume 2877, I-50247 

 

 315 



Volume 2877, I-50247 

 

 316 



Volume 2877, I-50247 

 

 317 



Volume 2877, I-50247 

 

 318 



Volume 2877, I-50247 

 

 319 



Volume 2877, I-50247 

 

 320 



Volume 2877, I-50247 

 

 321 



Volume 2877, I-50247 

 

 322 



Volume 2877, I-50247 

 

 323 



Volume 2877, I-50247 

 

 324 



Volume 2877, I-50247 

 

 325 



Volume 2877, I-50247 

 

 326 



Volume 2877, I-50247 

 

 327 



Volume 2877, I-50247 

 

 328 



Volume 2877, I-50247 

 

 329 



Volume 2877, I-50247 

 

 330 



Volume 2877, I-50247 

 

 331 



Volume 2877, I-50247 

 

 332 



Volume 2877, I-50247 

 

 333 



Volume 2877, I-50247 

 

 334 



Volume 2877, I-50247 

 

 335 



Volume 2877, I-50247 

 

 336 



Volume 2877, I-50247 

 

 337 



Volume 2877, I-50247 

 

 338 



Volume 2877, I-50247 

 

 339 



Volume 2877, I-50247 

 

 340 



Volume 2877, I-50247 

 

 341 



Volume 2877, I-50247 

 

 342 



Volume 2877, I-50247 

 

 343 



Volume 2877, I-50247 

 

 344 



Volume 2877, I-50247 

 

 345 



Volume 2877, I-50247 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 

 346 



Volume 2877, I-50247 

 

 347 



Volume 2877, I-50247 

 

 348 



Volume 2877, I-50247 

 

 349 



Volume 2877, I-50247 

 

 350 



Volume 2877, I-50247 

 

 351 



Volume 2877, I-50247 

 

 352 



Volume 2877, I-50247 

 

 353 



Volume 2877, I-50247 

 

 354 



Volume 2877, I-50247 

 

 355 



Volume 2877, I-50247 

 

 356 



Volume 2877, I-50247 

 

 357 



Volume 2877, I-50247 

 

 358 



Volume 2877, I-50247 

 

 359 



Volume 2877, I-50247 

 

 360 



Volume 2877, I-50247 

 

 361 



Volume 2877, I-50247 

 

 362 



Volume 2877, I-50247 

 

 363 



Volume 2877, I-50247 

 

 364 



Volume 2877, I-50247 

 

 365 



Volume 2877, I-50247 

 

 366 



Volume 2877, I-50247 

 

 367 



Volume 2877, I-50247 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE EN VUE 
D'ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE 
REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la Fédération de Russie, 
désireux de conclure une convention en vue d’éviter la double imposition en matière d'impôts sur 
le revenu et sur la fortune, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l'un des États 
contractants ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour 
le compte de chaque État contractant, quel qu’en soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts perçus sur le 
revenu total, la fortune totale ou des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts sur 
les gains provenant de la cession de biens meubles ou immeubles. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) Dans le cas de la Fédération de Russie : 

i) L'impôt sur le revenu (bénéfices) des sociétés et des personnes morales; 
ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
iii) L'impôt sur la propriété des sociétés et des personnes morales; et 
iv) L'impôt sur la propriété des personnes physiques; 
(ci-après dénommés l’« impôt russe »); 

b) Dans le cas de l'Argentine : 
i) L'impôt sur le revenu; 
ii) L'impôt sur les actifs personnels; et 
iii) L’impôt minimal présumé sur le revenu; 
(ci-après dénommés l’« impôt argentin »). 

4. La Convention s’applique également aux impôts de même nature ou sensiblement simi-
laires institués après la date de sa signature et qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou s’y substitue-
raient. Les autorités compétentes des États contractants se notifient les modifications notables ap-
portées à leurs législations fiscales respectives concernant l'application de la présente Convention. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente : 

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, la Russie ou l'Argentine; 

b) L'expression « République argentine » désigne le territoire de la République argentine 
ainsi que les zones maritimes adjacentes à la limite extérieure de la mer territoriale sur lesquelles la 
République argentine exerce ses droits souverains ou sa compétence conformément à la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer (UNCLOS); 

c) Le terme « Russie » désigne le territoire de la Fédération de Russie ainsi que les zones 
maritimes adjacentes à la limite extérieure de la mer territoriale sur lesquelles la Fédération de 
Russie exerce ses droits souverains ou sa compétence conformément à la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer (UNCLOS); 

d) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre associa-
tion de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou tout sujet de droit qui, au regard de 
l’impôt, est assimilé à une personne morale; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-
tant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et 
une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant;  

g) L’expression « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un 
navire ou un aéronef exploité par un résident d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n'est exploité qu'entre des points situés dans l’autre État contractant; 

h) Le terme « impôt » désigne tout impôt visé à l'article 2 de la présente Convention; 
i) Le terme « ressortissant » désigne : 

i) toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 
ii) toute personne morale, toute société de personnes et toute association constituée en 

vertu de la législation d'un État contractant;  
j) L'expression « autorité compétente » désigne :  

i) dans le cas de la Russie, le Ministère des finances de la Fédération de Russie ou son 
représentant autorisé; 

ii) dans le cas de l’Argentine, le Ministère de l'économie, des travaux et des services 
publics, Secrétaire aux finances. 

2. Aux fins de l’application de la Convention par un État contractant, toute expression ou 
tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une interprétation différente, 
le sens que lui attribue la législation de cet État en ce qui concerne les impôts auxquels s’applique 
la Convention. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » dé-
signe toute personne qui, en application de la législation dudit État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de constitu-
tion ou de tout autre critère du même ordre. Toutefois, cette expression ne s’applique pas aux per-
sonnes qui sont assujetties à l’impôt dans cet État uniquement à l'égard de revenus qui trouvent 
leur source dans cet État ou de la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, par application des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme un résident de l’État où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle 
est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont 
les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où se trouve le centre d’intérêts vitaux de cette personne ne peut être déterminé, 
ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle 
est réputée être un résident de l’État où elle séjourne habituellement; 

c) Si elle séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne habituellement 
dans aucun d'eux, la personne est réputée être un résident de l’État dont elle possède la nationalité; 

d) Si la personne est un ressortissant des deux États ou n'est un ressortissant d’aucun d'eux, 
les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, par application des dispositions du paragraphe 1, une société est un résident des 
deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) La personne morale est réputée être un résident de l’État dont elle possède la nationalité; 
b) Si elle ne possède la nationalité d'aucun des deux États, les autorités compétentes des 

États contractants s'efforcent par accord mutuel de régler la question et de déterminer le mode 
d'application de la Convention à cette personne. 

4. Lorsqu'en raison des dispositions du paragraphe 1 une personne autre qu'une personne 
physique ou une société est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des 
États contractants s'efforcent par accord mutuel de régler la question et de déterminer le mode 
d'application de la Convention à cette personne. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une ins-
tallation fixe d'affaires où une entreprise d'un État contractant exerce tout ou partie de son activité. 

2. L'expression « établissement stable » désigne notamment : 
a) un siège de direction; 
b) une succursale; 
c) un bureau; 
d) une usine; 
e) un atelier; et 
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f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'exploration ou 
d'exploitation de ressources naturelles. 

3. L’expression « établissement stable » comprend également : 
a) un chantier de construction, une structure de montage ou d'assemblage ou des activités de 

supervision s’y exerçant, mais uniquement si un tel chantier, une telle structure ou de telles activi-
tés sont d'une durée supérieure à six mois; 

b) la fourniture de services, y compris de services de conseil, par une entreprise agissant par 
l'intermédiaire de salariés ou d'autre personnel engagés par l'entreprise à cette fin, mais seulement 
lorsque ces activités se poursuivent dans un pays pour une période ou des périodes qui, collective-
ment, s'étendent sur plus d’un mois au cours de toute période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression « établissement 
stable » n’inclut pas : 

a) des cas où des installations servent uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livrai-
son de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) des cas où des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 
seules fins de stockage ou d’exposition; 

c) un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise, entreposés aux seules 
fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) une installation fixe d’affaires utilisée uniquement pour acheter des biens ou des mar-
chandises ou recueillir des renseignements pour le compte de l’entreprise; 

e) une installation fixe d’affaires utilisée aux seules fins de l'exercice, pour l’entreprise, de 
toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne, autre qu’un agent 
indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit au nom d’une entreprise d’un État contractant 
et dispose dans l’autre État contractant du pouvoir, qu’elle exerce habituellement, de conclure des 
contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est réputée avoir un établissement stable dans cet 
autre État pour toute activité que cette personne exerce pour le compte de l’entreprise, sauf si les 
activités de cette personne se limitent à celles visées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient 
exercées à partir d’une installation fixe d’affaires, n’en feraient pas un établissement stable au sens 
dudit paragraphe. 

6. Une entreprise d'un État contractant n’est pas réputée avoir un établissement stable dans 
l'autre État contractant du seul fait qu’elle exerce une activité dans cet autre État par l’entremise 
d’un courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépen-
dant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou qui exerce une activité 
dans cet autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non), ne signifie 
pas en soi qu'une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 
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Article 6. Revenus de biens immeubles 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immeubles (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont assujettis 
à l'impôt dans cet autre État. 

2. Aux fins de la présente Convention, l'expression « biens immeubles » a le sens que lui 
attribue la législation de l’État contractant dans lequel les biens considérés sont situés. Cette 
expression comprend dans tous les cas les biens accessoires aux biens immeubles, le cheptel et le 
matériel utilisé dans les activités agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les 
dispositions de la législation générale foncière, les droits connus sous le nom d’« usufruit des biens 
immeubles » et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de 
l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d’autres ressources naturelles. Les navires et 
les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immeubles. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-
recte, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immeubles. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des biens 
immeubles d’une entreprise et aux revenus de biens immeubles servant à l’exercice de services 
professionnels indépendants. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d’un État contractant ne sont assujettis à l'impôt que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce ou a exercé l’activité susmentionnée, ses 
bénéfices sont imposables dans l'autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables 
à : 

a) cet établissement stable; ou 
b) aux ventes, dans cet autre État, de biens ou de marchandises de nature identique ou simi-

laire à ceux qui sont vendus par le biais de cet établissement stable; ou 
c) d'autres activités économiques exercées dans cet autre État et qui sont de nature identique 

ou similaire à celles qui sont réalisées par le biais de cet établissement stable. 
Toutefois, les dispositions des alinéas b) et c) s'appliquent si le processus de vente ainsi que 

les activités économiques ont, pour l’essentiel, été exercés par l'établissement stable. 
2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d’un État contractant 

exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, 
sont imputés audit établissement stable, dans chacun des États contractants, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte et séparée exerçant des activités 
identiques ou similaires dans des conditions identiques ou similaires et traitant en toute 
indépendance avec l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Pour la détermination des bénéfices d'un établissement stable sont admises en déduction 
les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d'administration, qu'ils soient engagés dans l’État où est situé 
l'établissement stable ou ailleurs. 
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4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les bénéfices qu'une entreprise d'un État 
contractant tire de l’octroi d’une assurance ou d’une réassurance couvrant des biens situés dans 
l'autre État contractant ou des personnes qui, au moment de la conclusion du contrat d'assurance, 
sont des résidents de cet autre État, sont imposables dans cet autre État, que l'entreprise y exerce 
ou non son activité par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé.  

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu'il a acheté des 
biens ou marchandises pour le compte de l’entreprise. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions du présent article sont sans incidence 
sur celles de ces articles. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation de navires ou 
d'aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État, y compris l'affrètement ou 
la location de navires ou d'aéronefs, ou la location de conteneurs et de matériel apparenté, à 
condition que cet affrètement ou cette location soit accessoire à l'exploitation par cette entreprise 
de navires ou d'aéronefs en trafic international. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices qu'une entreprise 
d'un État contractant tire de la participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme 
international d'exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque 
a) une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direc-

tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou que 
b) les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant, 
et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions, peuvent alors être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et soumis à l'impôt en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises, et impose en 
conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été imposée 
dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par 
l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles 
qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État procède alors à un 
ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices, si cet autre État 
considère que cet ajustement est justifié. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des 
autres dispositions de la présente Convention et, si c’est nécessaire, les autorités compétentes des 
États contractants se consultent. 
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3. Un État contractant n'ajuste pas les bénéfices d’une entreprise dans les cas visés au 
paragraphe 1 après l’expiration des délais prévus dans sa législation nationale et, dans tous les cas, 
après six ans à compter de la fin de l’année au cours de laquelle les bénéfices qui feraient l’objet 
d’un tel ajustement auraient, sans les conditions visées au paragraphe 1, été réalisés par cette 
entreprise. 

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas en cas de fraude, d'omission 
volontaire ou de négligence. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-
dent de l’autre État contractant sont soumis à l'impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également assujettis à l'impôt dans l'État contractant dont 
la société qui paie les dividendes est un résident et conformément à la législation de cet État; mais, 
si le récipiendaire des dividendes en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi perçu ne peut excé-
der : 

a) 10 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui détient 
directement au moins 25 % du capital de la société qui paie les dividendes; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les dispositions du présent paragraphe sont sans incidence sur l’imposition de la société au 

titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 
3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 

d’actions ou d'autres droits, ne relevant pas des créances, participant aux bénéfices, ainsi que les 
revenus soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la 
société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes qui est un résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident une activité à partir d’un établissement stable qui y 
est situé, ou une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la partici-
pation génératrice des dividendes se rattache effectivement audit établissement stable ou à ladite 
base fixe. Les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont alors applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des re-
venus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués 
consistent, en tout ou en partie, en bénéfices ou en revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont assujettis à l'impôt dans cet autre État. 
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2. Toutefois, ces intérêts sont également assujettis à l'impôt dans l'État contractant où ils 
sont produits et conformément à la législation de cet État; mais, si la personne à qui ils sont payés 
en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi perçu ne peut excéder 15 % du montant brut de tels in-
térêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts produits : 
a) en Russie et payés au Gouvernement d'Argentine ou à la banque centrale d'Argentine sont 

exonérés de l'impôt russe;  
b) en Argentine et payés au Gouvernement de la Russie ou à la banque centrale de Russie 

sont exonérés de l'impôt argentin. 
4. Le terme « intérêts », tel qu'il est employé dans le présent article, désigne les revenus des 

créances de toute nature, et en particulier les revenus des fonds publics et des obligations 
d’emprunts, y compris les primes et les lots attachés à ces titres, ainsi que les revenus soumis au 
même régime fiscal que les revenus provenant des sommes prêtées, par la législation de l'État dans 
lequel les revenus sont produits. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts qui est un résident d’un État contractant exerce une activité dans l’autre État contrac-
tant où sont produits les intérêts, à partir d'un établissement stable qui y est situé, ou y fournit des 
services personnels à titre indépendant à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance 
génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont alors applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme produits dans un État contractant lorsque le débiteur 
est le Gouvernement de cet État contractant, l'une de ses subdivisions politiques, l'une de ses col-
lectivités locales ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou 
non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une 
base fixe en relation avec lesquels la créance donnant lieu au paiement des intérêts a été contrac-
tée, et auxquels la charge de ces intérêts est imputée, ceux-ci sont considérés comme provenant de 
l’État où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

7. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre les deux et une tierce personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour 
laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste assujettie à l'impôt selon la 
législation de chaque État contractant, et compte tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et versées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l'État contractant d’où elles 
proviennent, et conformément à la législation de cet État, mais, si la personne qui les reçoit en est 
le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 15 % du montant brut de telles rede-
vances.  
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3. Le terme « redevances » tel qu'il est employé dans le présent article désigne les 
rémunérations de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur 
sur une œuvre littéraire, dramatique, musicale ou une autre œuvre artistique, d'un brevet, d'une 
marque de fabrique, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d’un logiciel, d’une formule ou d’un 
procédé secrets, ou pour l’usage ou la concession de l’usage d'équipement industriel, commercial 
ou scientifique, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique, et comprend les sommes payées pour la fourniture d’une 
assistance technique et les paiements afférents à des films cinématographiques et à des œuvres 
enregistrées sur films ou bandes magnétoscopiques ou autres moyens de reproduction destinés à la 
télévision. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances qui est un résident d'un État contractant exerce une activité dans l’autre État 
contractant où sont produites les redevances, à partir d’un établissement stable qui y est situé, ou y 
fournit des services personnels à titre indépendant à partir d’une base fixe qui y est située, et que le 
droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à 
cette base fixe. Les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont alors 
applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme ayant été produites dans un État contractant 
lorsque le débiteur est le Gouvernement de cet État contractant, l'une de ses subdivisions 
politiques, l'une de ses collectivités locales ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le 
débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État 
contractant un établissement stable ou une base fixe en relation avec lesquels l’obligation de 
paiement des redevances a été contractée, et auxquels sont imputées ces redevances, celles-ci sont 
réputées produites dans l'État où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif, ou 
entre les deux et une tierce personne, le montant des redevances, compte tenu de l’utilisation, du 
droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent 
article ne s'appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste assujettie à l'impôt selon la législation de chaque État contractant, et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Plus-values 

1. Les plus-values qu’un résident d’un État contractant tire de l'aliénation de biens situés 
dans l’autre État contractant sont assujetties à l'impôt dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les plus-values qu’un résident d’un État 
contractant tire de l'aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en trafic international ou de biens 
meubles affectés à l’exploitation de ces navires ou de ces aéronefs ne sont imposables que dans 
l’État contractant dont le cédant est un résident. 
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Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités à caractère indépendant exercées dans l'autre État 
contractant peuvent être assujettis à l'impôt dans cet autre État. 

2. L’expression « profession indépendante » désigne notamment l’exercice d’activités indé-
pendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que la pratique 
libérale des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traitements et 
autres rémunérations qu’un résident d'un État contractant perçoit au titre d’un emploi ne sont im-
posables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant. Si l'emploi y 
est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération qu’un résident d'un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant est imposable unique-
ment dans l’État mentionné en premier si : 

a) Le bénéficiaire ne séjourne dans l’autre État que pendant une ou plusieurs périodes d’une 
durée totale ne dépassant pas 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 
terminant pendant l’exercice financier concerné; et si 

b) La rémunération est payée par une personne ou pour le compte d’une personne, qui n'est 
pas un résident de l’autre État; et si 

c) La charge de la rémunération n'est pas supportée par un établissement stable ou par une 
base fixe que la personne possède dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue au titre 
d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par un rési-
dent d’un État contractant est imposable dans cet État. 

Article 16. Jetons de présence 

Les jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident d’un État contractant 
reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou d'un organe similaire d’une société 
qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, en tant que 
musicien, ou en tant que sportif, peuvent être soumis à l'impôt dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnel-
lement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à une autre 
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personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, assujettis à l'impôt 
dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les revenus tirés d’activités exercées dans un État contractant par des artistes du spec-
tacle ou des sportifs qui sont des résidents d'un État contractant sont exonérés d'impôt dans cet 
autre État, si le séjour qu'ils y effectuent est financé principalement par des fonds publics de l'autre 
État, ou d’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 18. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19 de la présente Convention, 
les pensions et autres rémunérations similaires qui sont payées au résident d'un État contractant au 
titre d'un emploi passé et toute rente payée à ce résident sont imposables dans cet État contractant. 

2. Le terme « rente » désigne une somme déterminée payable périodiquement à échéances 
fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou pouvant l'être, en vertu d’une obligation 
d’effectuer les paiements en contrepartie d’une prestation monétaire équivalente ou d'une autre 
prestation de même valeur. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par un État contractant ou l’une de ses 
subdivisions politiques ou de ses collectivités locales à une personne physique au titre de services 
rendus à cet État, à cette subdivision politique ou à cette collectivité locale, ne sont imposables que 
dans cet État. 

b) Nonobstant les dispositions de l'alinéa a) du présent paragraphe, ces rémunérations sont 
imposables uniquement dans l’autre État contractant si les services y sont rendus, si la personne 
physique est un résident de cet État et si elle : 

i) est également un ressortissant de cet État; ou 
ii) n’est pas devenue un résident de cet État à seule fin de rendre les services en ques-

tion. 
2. Les pensions payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 

collectivités locales, ou par prélèvement sur des fonds qu'ils ont constitués, à une personne phy-
sique au titre de services rendus à cet État, à cette subdivision politique ou à cette collectivité lo-
cale sont imposables dans cet État. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas et les dispo-
sitions des articles 15, 16 et 19 s'appliquent aux rémunérations et aux pensions payées par le Gou-
vernement d'un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales au 
titre de services rendus dans le cadre d'une activité économique exercée dans l'autre État contrac-
tant. 

Article 20. Étudiants, stagiaires, professeurs, enseignants et chercheurs 

1. Les sommes que reçoit aux fins de son entretien, de ses études ou de sa formation un étu-
diant ou un stagiaire qui est ou était immédiatement avant de se rendre dans un État contractant un 
résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans l’État mentionné en premier à seule fin d’y 
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poursuivre ses études ou sa formation sont exonérées d'impôt dans cet État, pour autant qu’elles 
proviennent de sources extérieures à l’État. 

2. De même, les rémunérations perçues par un professeur, un enseignant ou un chercheur qui 
est ou était immédiatement avant de se rendre dans un État contractant un résident de l'autre État 
contractant et qui séjourne dans l’État mentionné en premier principalement pour enseigner ou 
pour poursuivre des recherches dans des institutions publiques de l’État sont exonérées d'impôt 
dans cet État pour une période de deux ans au titre des rémunérations perçues pour l’activité en 
question. 

Article 21. Autres revenus 

Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant qui ne sont pas traités dans les ar-
ticles précédents de la présente Convention, de quelque provenance qu’ils soient, sont imposables 
dans cet État contractant. 

Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens meubles et immeubles que possède un résident d'un 
État contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant est imposable dans cet autre État 
contractant. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la fortune constituée par des navires et des 
aéronefs exploités en trafic international par un résident d'un État contractant et par des biens 
meubles affectés à l'exploitation de ces navires et aéronefs n'est imposable que dans cet État. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas de l'Argentine, la double imposition est évitée de la manière suivante : 
Lorsqu’un résident de l'Argentine tire un revenu ou possède une fortune qui, en vertu des dis-

positions de la présente Convention, est imposable en Russie, l'Argentine permet : 
a) de déduire de l'impôt sur le revenu dudit résident un montant égal à l’impôt sur le revenu 

payé en Russie; 
b) de déduire de l'impôt sur la fortune dudit résident un montant égal à l’impôt sur la fortune 

payé en Russie. 
Dans un cas comme dans l’autre, cette déduction ne peut toutefois pas dépasser la partie du 

montant de l’impôt sur le revenu ou sur la fortune, tel que calculé avant que la déduction ne soit 
accordée, qui est imputable, selon le cas, au revenu ou à la fortune imposable en Russie. 

2. Dans le cas de la Russie, la double imposition est évitée de la manière suivante : 
Lorsqu'un résident de la Russie perçoit des revenus ou possède un capital qui, conformément 

aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Argentine, la Russie accorde une 
déduction du montant de l'impôt sur le revenu ou sur la fortune payable en Argentine de l'impôt 
perçu en Russie. Le montant de cette déduction ne peut toutefois pas excéder le montant de l'impôt 
russe sur le revenu ou sur la fortune considérés, calculé conformément à la législation et à la 
réglementation de la Russie. 
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Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis dans l’autre État contractant à 
aucun impôt ni à aucune obligation connexe plus lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être 
assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même situation. 

2. L'établissement stable que l'entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant 
n'est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet autre État qui 
exercent les mêmes activités. 

La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accor-
der aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions 
d’impôt qu'il accorde à ses propres résidents en raison de leur situation personnelle ou de leurs 
charges familiales. 

3. Sauf dans les cas où s'appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du para-
graphe 5 de l'article 11, ou du paragraphe 4 de l'article 12 de la présente Convention, les intérêts, 
redevances et autres débours payés par l'entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre 
État contractant sont, aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles 
dans les mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un résident de l’État mentionné en premier. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont assujetties dans l’État mentionné en premier à aucun impôt ni à aucune obligation connexe 
plus lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires de 
l’État mentionné en premier. 

5. Les dispositions du présent article s'appliquent uniquement aux impôts visés à l'article 2 
de la présente Convention. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne considère que les mesures prises par l'un des États contractants ou 
les deux entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par la législation interne de 
ces États, en saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident. Le cas doit 
être soumis dans un délai de trois ans à compter de la première notification de la mesure à l'origine 
d'une imposition non conforme à la Convention. 

2. L’autorité compétente visée au paragraphe 1 s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée 
et si elle n’est pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas 
par voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter 
une imposition non conforme à la Convention. 

3. Après l’expiration des délais prévus par sa législation nationale et, en tout cas, après 
l’expiration de cinq ans à dater de la fin de la période imposable au cours de laquelle les revenus 
en cause ont été réalisés, un État contractant n’augmente pas la base imposable d’un résident de 
l’un ou l’autre État contractant en y incluant des éléments de revenu qui ont déjà été imposés dans 
l’autre État contractant. Le présent paragraphe ne s’applique pas en cas de fraude, d’omission 
volontaire ou de négligence. 
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4. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de surmonter par voie 
d’accord amiable les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
l’application de la Convention. 

5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent se concerter en vue d’éliminer la 
double imposition dans les cas non prévus par la Convention et peuvent communiquer directement 
entre elles aux fins de l’application de la Convention. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements qui 
s'imposent pour faire appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la 
législation interne des États contractants concernant les impôts visés par la Convention, dans la 
mesure où l'imposition prévue par ces dispositions n'est pas contraire à la Convention. L’échange 
de renseignements n’est pas limité par l’article premier. Tous les renseignements reçus par un État 
contractant sont tenus confidentiels, de la même manière que les renseignements obtenus en 
application de la législation interne de cet État, et ne sont communiqués qu’aux personnes ou 
autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le 
recouvrement des impôts visés par la Convention, par les procédures concernant lesdits impôts ou 
par les décisions sur les recours y relatifs. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 
renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux 
ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme impo-
sant à un État contractant l’obligation : 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation, à ses pratiques admi-
nistratives ou à celles de l’autre État contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus sur la base de sa législation ou 
dans le cadre de ses pratiques administratives normales ou de celles de l'autre État contractant; 

c) de fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, ar-
tisanal ou professionnel, ou un procédé commercial, ou encore des renseignements dont la com-
munication serait contraire à l’ordre public. 

3. Si un État contractant demande des renseignements en conformité avec le présent article, 
l’autre État contractant s'efforce d'obtenir les renseignements relatifs à cette demande de la même 
façon que s'il s'agissait de ses propres impôts, nonobstant le fait que l'autre État n'a pas besoin de 
tels renseignements au moment considéré. À la demande expresse de l’autorité compétente d’un 
État contractant, l’autorité compétente de l’autre État contractant s’efforce de fournir des 
renseignements conformément au présent article sous la forme requise, notamment des dépositions 
de témoins et des copies de documents originaux non modifiés (y compris livres, dossiers, relevés, 
archives, comptes ou écrits), dans la mesure où ces témoignages et documents peuvent être obtenus 
conformément à la législation et aux pratiques administratives de cet autre État pour ce qui 
concerne sa propre fiscalité. 
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Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques et des postes consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions de conventions particulières. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les deux États contractants s’informent de l'accomplissement des procédures internes né-
cessaires pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

2. La Convention entre en vigueur le jour qui suit la date de la dernière des notifications 
visées au paragraphe 1 et ses dispositions prennent effet dans les deux États contractants : 

a) en ce qui concerne les autres impôts retenus à la source, sur les revenus perçus à partir du 
1er janvier de l'année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention entre en vigueur; 

b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, les impôts sur la fortune et, dans le cas 
de l'Argentine, les impôts sur l'actif, à l’égard des impôts exigibles pour tout exercice financier 
commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement l’année 
au cours de laquelle la Convention entre en vigueur. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention restera en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’un des États 
contractants. L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer la Convention, moyennant un préavis 
écrit de dénonciation donné par la voie diplomatique après l'expiration de la période de cinq ans à 
compter de la date à laquelle la Convention est entrée en vigueur. Dans ce cas, la Convention cesse 
de produire ses effets dans les deux États contractants : 

a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus perçus le 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis a été donné ou après cette 
date; 

b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, les impôts sur la fortune et, dans le cas 
de l'Argentine, les impôts sur l'actif, à l’égard des impôts exigibles pour tout exercice financier 
commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile qui suit l’année au cours de 
laquelle le préavis est donné. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention.  
FAIT à Buenos Aires, le 10 octobre 2001, en double exemplaire, en langues espagnole, russe, 

et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence entre les textes, la version 
anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
HORACIO CHIGHIZOLA 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
SERGEI SHATALOV 
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PROTOCOLE 

Au moment de procéder à la signature de la Convention entre la Fédération de Russie et la 
République argentine en vue d’éviter la double imposition en matière d'impôts sur le revenu et sur 
la fortune, les soussignés sont convenus des dispositions suivantes, qui font partie intégrante de la 
Convention. 

1. En ce qui concerne l’alinéa f) du paragraphe 2 de l'article 5 : 
L'expression « ressources naturelles » désigne toute ressource naturelle telle que définie par la 

législation de l'État contractant où ces ressources sont situées.  
2. En ce qui concerne l’article 7 : 
a) Il est entendu qu’aucune disposition du paragraphe 3 n’oblige un État contractant à 

accorder une déduction totale pour certaines dépenses lorsque, en vertu de sa législation fiscale, 
ces dépenses sont limitées lors du calcul des bénéfices, ni à accorder une déduction pour toute 
dépense qui, en vertu de sa nature, n’est pas généralement admise en déduction en vertu de la 
législation fiscale de cet État; 

b) Pour ce qui est du paragraphe 5, les activités d’exportation de biens ou de marchandises 
achetés par une entreprise, nonobstant les dispositions de l’alinéa d) du paragraphe 4 de l’article 5 
de la Convention, constituent en elles-mêmes un établissement stable. 

3. En ce qui concerne l’article 11 : 
Il est entendu que les dispositions de la Convention ne peuvent pas être interprétées comme 

empêchant l'application par un État contractant des dispositions de la « sous-capitalisation » pré-
vues par sa législation interne.  

4. En ce qui concerne l’article 12 : 
a) Les limitations de l’imposition à la source prévues au paragraphe 2 sont, en ce qui 

concerne l’Argentine, sujettes aux exigences d’enregistrement, de vérification et d’autorisation 
prévues dans sa législation interne; 

b) Les limitations de l’imposition à la source des redevances visées au paragraphe 2 en ce 
qui concerne l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une œuvre littéraire, drama-
tique, musical ou une autre œuvre artistique, s’appliquent seulement si les redevances sont payées 
à l’auteur lui-même ou à ses descendants; 

c) Au sens du paragraphe 3, le terme « redevances » peut également comprendre les paie-
ments reçus pour l’usage ou la concession de l’usage de nouvelles et d'informations fournies par 
les bureaux d'organismes internationaux.  

5. En ce qui concerne l’article 23 : 
L'impôt payable en Argentine par une société qui un résident de la Russie sur les bénéfices 

attribuables à une activité d’entreprise exercée par l'Argentine est réputé inclure toute somme qui 
aurait été due comme impôt argentin pour l’année n’eût été une exonération ou une réduction 
d'impôt accordée pour cette année ou une partie de celle-ci en vertu :  

a) des lois 19.640 et 24.196, y compris les lois 23.614 et 22.021 (et les lois qui ont étendu 
les bénéfices prévus par la loi 22.021 à d'autres provinces que celles visées à l'origine par la der-

 383 



Volume 2877, I-50247 

nière loi mentionnée), telles que modifiées par la loi 23.658 (et ses amendements ultérieurs sans 
que le principe général en soit affecté); ou 

b) de toute autre disposition pouvant être adoptée après la date de signature de l'Accord et 
qui permet une déduction dans l'évaluation du revenu imposable ou accorde une exonération ou 
une réduction d'impôt convenue par les autorités compétentes des États contractants aux fins de 
promouvoir le développement économique en Argentine pour une période limitée (et ses amende-
ments ultérieurs sans que le principe général en soit affecté). 

Aux fins de l'application de la présente disposition, les autorités compétentes se consultent 
dans les cas où elles le jugent nécessaire.  

6. L'autorité compétente d'un État contractant peut, d'un commun accord avec l'autorité 
compétente de l'autre État contractant, refuser les avantages de la présente Convention à une 
personne ou à l'égard d’une transaction lorsque, selon elle, la concession de ces avantages 
constituerait une exploitation abusive de la Convention compte tenu des objectifs de celle-ci. 

7. Aucune disposition de la Convention n'empêche un État contractant d’imposer un impôt 
de succursale sur les bénéfices ou les revenus attribuables à un établissement stable dans cet État 
contractant d'une société qui est un résident de l'autre État contractant. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole.  
FAIT à Buenos Aires, le 10 octobre 2001, en double exemplaire, en langues espagnole, russe, 

et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence entre les textes, la version 
anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
HORACIO CHIGHIZOLA 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
SERGEI SHATALOV 
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